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y g ii tin w» n»n au un an . y 

J A N V I E R i7tf>. 

R E P O N S E (*). 

De M. FRANKLIN , a l'Interrogatoire qu!ilx 

fubit devant la Chambre des Communes, 
mt moi de Février 1766, lorfque la ré* 
vocation de l'\Qe du Timbre y fut tniji 
en délibération. 

Q. / ^ O M M B K T vous nommez vous, ££ 
V-> <fo*r tto in)»? 

R. Je m'appelle FSANKLIN : Je fuis de 
Philadelphie. 

A % 
2 

O Oo connaît U* Conccfiitiont fui fe foi* 
clfTCCt 
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Q . Les Américains payent-ils tutr'eux 

des taxes confidérables ? 
R. Certainement, beaucoup; & de très 

fortes taxes. 

élevées entre l'Angleterre Se fes Colonies dt l'A-

mérique feptentrionale. Ces Conteftations ont 
pris naiflance au fujet d'un impôt indired des 
plus onéreux & des plus bifarement imaginés , 
parmi la foule de ceux dont l'Europe entière 
eft affligée. 

Le droit de Timbre, ( Stamp Duty ) eft 
établi depuis long tems dans la Grande-Bretagne, 
par autorité du Parlement, fur le papier & le 
parchemin qu'on emploie dans tous les Adtes ju. 
diciair^s ou extrajudiciaires. Il y a un tarif 
qui règle le payement de cet impôt, félon des 

. taux très variés, & plus ou moins confidéra* 
blés, en raifbn des diverfes occafions. Tout 
A&e écrit fur du papier qui n'eft pas timbré, 
eft nul par cela même. Celui qui l'a écrit en* 
court une amende : Peine a laquelle il éft en-
core fourni. ,.fi Ton n'a pas fait payer pour le 
timbre la fomme portée par l'Ordonnance. 

Ce Droit ù fujet a interprétation, & qui]en* 
traîne néceffair» ment un û grand nombre de fraix 

, litigieux, détend jufyuc* fur les PermHTions de 
vendre du vin ( car ces Perrniflîons s'achètent 
dans les (sle< Botaniques comme ailleurs ) fut 
les Almanaohs -5 les Gazettes % les Affiches & 

, Annonces, les Brochures moindres de Ox feuiU 
les , les Carres & les Dez, 

IVV Greenville, Miniftw des Finances d'An* 
flctene sn à i 7H> voulut % quorçu'homme de 

beaucoup 
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Q^ Qnels font celles qui font maintenant 

établies en Tenfilvanié\ par autorité de la 
Colonie? A 3 

beaucoup d'efprit, ( ainfi que le prouve l'Oo-
vrage qu'il a publié depuis, & que nous avons 
annoncé dans Ton tçras ) introduire cet ira-
pot,en Amérique. En confcquence du projet de 
JVÎ. Greenviile, le Parlement fit un Adte, & s'eft 
long» terni opjniatré à le foutenir contre les vi
res réclamations des Colonies 
, Enfin, après bien des tentatives inutiles pour 
le faire exécuter dans' l'Amérique anglolfe, le 
Parlement de la Grande - Bretagne a révoqué l'A été 
qui établiffoit le timbre dans les Colonies d'An
gleterre. Mais il a prétendu, en le révoquant, 
conferver le droit de le fuppléer' par telle autre 
efpèce d'impôt qu'il lui plairoit établir. Les 
Colopies ont regardé cette prétention comme in-
jufte, & ont foutenu & continuent S foutenir 
.que, comme toutes lés autres Provinces fourni* 
fes a la domination de fa Majefté Britamqoe, 
elles ne pouvoient être légalement impofées que 
|>ar leurs Repréfentans, ou du moins, par une 
Ajfemblée dans laquelle leurs Repréferitans euf. 
fent voix délibérative. 

Ces difeuflions, qui font inévitables, en tout 
,Çays ou la Loi fondamentale de la Conftitution, 
fie ftatue pas un impôt perpétuelïemetit & inva* 
riablement proportionné au produit net du ter-
lirojre $ auraient pu avoir les fuites les plus férié u. 

jfesfù, par lesmefures auffi fages que modérées, 
prifes a ce fujet,par le Parlement aâuelferaent feent, 
elles ne paroiflbient pas fort prés d'être terminées, 
ii la fatitfadtion réciproque, des Colonies & du 
Gouvernement Bxitanique, x Lorfqu* 
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R. Il y en a fur les biens fonds & fur 

les mobiliers: I! y a une capitation j un 
impôt fur les Offices, fur les Profelîîons , 

T 

Lorfque l'on mit en délibération de réroquer 
FAéte du timbre * la Chambre des Commune» 
crut devoir interroger le célèbre M. Frarklin, 
qui étoit alors à Londres, fur les difpofitions 
des Colonies angloifes. tl répondit pendant près 
de quatre heures à toutes les qutftions que lui 
propoférent les divers Membres de cette Cham
bre: Et fon interrogatoire rut imprimé peu dé 
tems après. Nous croyons faire plaifir à not 
Lecteurs, en leur en offrant aujourd'hui la Tra« 
dudion, 

Ils y acquerront des lumières aflti détaillées 
fur un des événemens les plus irtèreffans qui 
ayenc fixé depuis quelque tenv l'attention de 
l'Europe; & ils y verront, peut-être encore arec 
plaifir, quelle eft la fupérioritè de la tête, 1k 
préfence d'efjiit ft la nooleffe du caractère de 
cet illuftre Philofophe, comparoiffant devant une 
Affembîée de Législateurs. M. Franklin étoit 
connu de l'Univers favant, par fes exceller» Ou. 
vrages de Phyfique,- nous fommes flattés de 
contribuer à faire connoitre aufli fes lumièret 
fur l'économie politique. Aucun de fes ouvrages rte 
pourra donner une idée plus jufte & plue 
grande de fon génie, que les cent cinquante Répon-
fes imprévues que nous allons mettre fous les yeux * 
de nos Lecteurs. 

• 
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.(fur le Commerce, fur toutes les entreprî
tes , à raifon du profit. Il y a outre une 
excife fur les vins» fur le ru m & fut 
toutes les liqueurs fpiritueufes ; utv droit 
de 10 liv* (*) fur rentrée de chaque nè
gre , & quelques autres charges encore. 

Q- A quoi ejl dejiiné le produit de ces* 
jmpoftiions? 

R. A foutenir les étabhifemens civils & 
militaires qu'on a faits dans ce Pays, & 
à acquitter les dettes onéreuses qu'on * 
contractées pendant la dernière guerre. 

Q^ Combien de îems ces importions doU 
vent-elles durer? 

R» Celles qu'on deftine au rembourfc-
ment des fommes empruntées» doivent du
rer jufqu'en 177z, & plus long-tems, fi 
leur objet n'eft point encore rempli. Les. 
autres font à perpétuité. 

Q_ Nefpiroit-on pus qu'avant ce tents-
là , les dettes fer oient acquittes ? 

R. On s'en flattait t lorfque la. Paix fut 
fignée avec la France & l'Efpagne. Mais. 
la guerre qu'on a fait depuis, aux Indiens,, 
a occafionné un nouvel emprunt ; & par 
une nouvelle Loi » la durée de l'impôt » 
tel qu'il fubfiftoit, a été prorogée. 

(•) Monnote- fteding r Ceft cnvîroiv zjo lu 
vret de France, 

A4 
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Q. Les Peuples ne font-ils pas fort' en 

état de fupporter ces chargés ? 
R. Non. Les Provinces frontières tout 

le long du Continent, ayant été fouvent 
cavagées par l'ennemi, & fort appauvrie ,̂ 
ne peuvent payer qu'une taxe très modi
que. ' Auffi nos derniers règlemens ont eu 
égard à leurs malheurs ; ils fevorifent e*. 
preflement ces Contrées, & foulagent ceux 
qui ont foufFert. Je préfume que les au
tres Gouvernemens ont fait de même. 

CL N'êtes-vous pas intèrejji dans la Ré
gie des PoJUs de t Amérique ? 

R. Oui. Je fuis Diredeur général en 
'fécond de toutes celtes de l'Amérique Sep
tentrionale, 

CL -M? regardez-vous pas comme tris 
pojjible de diftrihuer le papier timbré par la 
fojie, a tous les Habitais, fi l'on n'y met-

'toit point doppofiiion'i 
R. Les Portes ne vont que le long des 

Haies ; il y en a vtrès peu qui avancent 
' dans l'intérieur du Pays. Si on vouloit 
'les y établir, le fufplus de dépenfes que 
cela cauferoit, furpafleroit fouvent de beau
coup le produit du timbre. 

Q. Parle moyen de la Pofte, pourriez* 
tous diftribiur le papier timbré dans le Cta-
nada'i 

R. Un'ya de Poftes qu'entre Montréal 
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& Québec j les Habitans de cette vafte 
Contrée font fi épars, fi éloignés les uns 
des autres , qu'il ne peut y avoir de Pof-
tes parmi eux. 11 eft impoflîble que le 

I papier timbré leur parvienne par ce moyen. 
Le même inconvénient a lieu pour les 
Colonies qui font le long des frontières * 
elles font peu confidérablas , & ne savoir 
finent pas davantage. 

Q; Les habitations étant en petit nombre* 
& éloignées les unes des autres 9 croyez^vom 
que l'aSte du timbre puijfe avoir de grand* 

> inconvèniens pour ceux qui y rifident 9 fi Von 
tn tnaintenoit l* exécution ? 

R. On peut en être fur : Car la pif* 
part des Habitans ne pourroient fe pour
voir des papier* timbrés, dans les cas où 
ils en auroient befoin, fans entreprendre 
de longs voyages, & dépenfer peut-être 
trois ou quatre liv. fterling pour fix fols 
qu'il en reviendroit à la Couronne. 

Qi Dans leur fituation a&uelle t les Colo
nies ne fon^ elles point très en état de payer 
/ff droit de timbre? 

R. Je ne crois pas qu'il y ait afTez d'or 
& d'argVnt dans les Colonies pour payer 
le droit de timbre pendant un an. 

Q_ Me Javez-vous pas que le produit dt 
ce droit ne dezoit pas fortit d? Amérique ? 
L R. Je fais que par i'atte, il étoit defti-
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rie au fervice Amériquain, Mais il ;au£ 
roit été dépenfé dans les Colonies nouvel
lement acquifes , où Ton entretient des 
'troupes , & non dans celles où l'impôt 
auroit été levé. 

QJ Ny a-t-il pais une balance de cwu i 
nterce, qui des nouvelles Colonies osé font 
ks Troupes, ferait repajfer cet argent dans 
les anciennes? 

R. Je ne le penfe pas. Je crois qu'il 
en repaâeroit très peu, & je ne (ais point 
de commerce qui puifle nous le ramener» 
Je Fuis perfuadé que la plus grande partie 
de ces Tommes iroit, des Colonies où el» 
tes «croient été dépenfées, directement 
*nr Angleterre. 
' • ( i . Combien pevftz vous qtiïly ait <f£fa»' 
hhans blancs en ..Feiz/Uvtome? 

R. Environ cent foixante mille. 
• . Q. Dans ce nombre ê combien de Qya~ 
ter s? 

R. Peut-être un tiers. 
* Qi Combien t? Allemands? 

R. Peut-être bien un autre tiers j ce» 
pendant je n'en fuis pas abfQlument cer
tain, 

Q. Parmi ces Allemands y m a-t-il qui 
w aient fervi en Europe ? 

R. Oui» beaucoup ont porté les armes» 
& en Amérique & en Europe» 
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Q. Sont ils aijjiméconnus de limpqfition 

du timbre que les Anglais ? 
R. Oui , & beaucoup plus, & avec rai» 

fon : Car dans bien des pas , le fardeau 
feroit double pour eux. 

Q. Combien y a t il d hommes blancs dmrs 
toute l'Amérique feptentrionale ? 

R. Environ trois cent mille, entrefeize 
tins & foixante (*). 

Q. (**) Dans quelle proportion là po
pulation s'ejl elle accrue en Amérique ï 
* i i — . - • • i l « — — — — M 

(*) Cela fuppofe environ deux millions d'amea. 
(**) Ici nout commençons à interrompre un 

feu l'ordre dans lequel M. Franklin fut inter. 
rogc. Dans une Àffemblée nombreufe, dont 
tous Jes Membres avoient droit de faire des 
queftions, Tordre des idées ne pauvoit pas être 
ibivi avec ta plus grande exaltitude ; toutes les 
ratières fe Uouvoient prodigieufement mêlées. 
Cela ajoutait fans doute au mérite de la pré* 
fence d'efprit de M* Franklin, qui fe trouvoit 
obligé de répondre fur vingt objets différents 
que l'on embrafîbie k la fois dans les queftiotfs 
qu'on lui faifoit. Ce défordre pouvolt même 
étte affefté de la part des Interrogateurs, Mais 
ce qu'il y a de fur, c'eft qu'il donnoit lieu 4 
une infinité de répétitions, & qu'il aurait pcr* 
pétuellement dérangé le fil des idées du&dteur. 
Nous avous donc préféré de tranfpofcr les ques
tions, pour y mettre de la fuite, & pour évi
ter les redites faftidieufes. Du iefte, cette Tra-

du&ion 
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R. Je penfe que l'un portant l'autre £ 

elle y double en iç ans. Mais les deman
des aux roanufaâures Angloifes augmen
tent eri plus haute proportion s La con-
fomrtiation ne fuivant pas exactement Pac* 
croisement de la population, & devenant 
plus forte à raifon des moyens. En 1723* 
l'importation de la Grande Bretagne en 
Penfilvanie, montoit en tout à environ 
If > 000 i aujourd'hui elle eft prefque d'un 
demi-million (*). 

Q. Quelle eft la caufe, félon vous f four 
laquelle la population augmente plus promp-
tement en Amérique qu'en Angleterre? 

R. Parce qu'on s'y marie plus jeune , & 
pins généralement. 

Q/ Pourquoi cela ? 
R. Parce que deux jeunes gens labo-

cieuaclobtiennent aiférnent un fond de terre» 
avec lequel ils peuvent élever leur famille. 

Q. Le bas Peuple rtefiM pas plus à Jm 
aife en Amérique qiitn Angleterre!. 

Kl II peut l'être; du moins s'il eft fo*1 

bre & laborieux» puifque fon travail eft 
mieux payé. 

dudion eft de la plus grande fidélité. Nous nous 
fomracs mène attachés i la rendre te plus lit* 
térale qu'il nous a été poffible. 

C;A Toujours monnoie fterling. 
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Q. Vous avez dit que les Venfilvcmiens 

itoient chargés £imphts onéreux: Combien 
payent- ils bien pour livre de leurs revenus ? 

R. Les impôts fur les biens fonds & 
mobiliers vont, tout compte, à Ig d% 
xûers pour livre ; tous les autres, ainfii 
que les taxes fur les profits de Commerça 
& d'induftrie, peuvent aller, je penfe , 
jufqu'à 2 fols & demi pour livre. 

Q^ Les taxes de la Penfihanie ne font* 
elles pas réparties avec inégalité? N'a-ton 
pas furtout forcé celles qui font impofées fur 
le négoce © Frndujlrie, afin de charger le 
commerce d'Angleterre! 

R, Ces taxes ne font pas plus onéreu* 
Tes , proportion gardée , que celles qu'on a 
tnifes fur les terres : Par-tout on n'a vou* 
lu , on n'a prétendu percevoir qu'à raifon 
du profit. 

ÇK Quelle claffe de Citoyens compofe îaf-
femblée ? Sont-ce des commerçam on des 
propriétaires ? 

R. Ce font des propriétaires, des corn» 
xnerçans & des artifans. 

Q. Les propriétaires ne font-ils pas h 
plus grand nombre ? 

R. Je penfe que oui. 
Q^ Ne font-ils pas tout ce qtCils peuvent 

four décharger les ̂  biens fonds de Pimpèt, 
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& pour fur charger de plut en plm le cm-
merce'i 

K. Jamais je n'ai oui dire qu'on eût ce 
iîeffcm. Au relie une telle entreprife ré
pondrait mal à ce qu'on en atfroit atteo* 
du. Le Marchand , la plume à la main , 
s'occupe fans relâche à calculer* Si l'on 
furcharge Ton commerce, aulfi tôt il aug
mente dans la même proportion le png 
de fes denrées; & les conlommateurs qui 
font principalement les propriétaires (f 
trouvent chargés du tout, ou m moins 
de la plus grande partie de l'augmentation* 

Q. A quoi fe menue dam 'Vitre Provin* 
ce la capitafion d'un homme qui tfefl point 
nwiiï 

R. C'eft je crois If fchellings pour tout 
homme libre qui a atteint l'âge de ai anç, 

Q^ A qooi fe montent annuellement totk> 
tes les taxés de la Penfthanie ? 

IL Je les eftime à environ 2 0 , 000 li
vres fterling. 

Q. Quel toit la difpofition de l'Améri
que à l'égard de l Angleterre avant 1703 2 

R. On ne peu; psp meilleure. Les Amé-
riquains » à une entière foumiflîon aux vo
lontés du Roi , jçignoient un profond 
xtlpéâ pour le Parlement. L'autorité de 
,fes aâes étoit reconnue dans tous leucs 
Tribunaux» Quelque nombreufe que foit 
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la population dans les anciennes Colonies, 
il ne vous en coutoit rien en forts, en 
citadelles, en garnifons, en troupes pour 
les contenir. Vous n'aviez befoin pour 
les gouverner que d'un peu de plumes , 
d'encre & de papier : Un fi m pie 61 vous 
fuffifok pour les conduire. Ils étoient pé
nétrés non-feulement de refpedl, mais en* 
core d'amour pour la Grande-Bretagne 9 

pour les loix, peur Tes u&ges & Tes ma
nières; ils adoptoient fes modes avec paf« 
lion 9 & ce n'étoit pas une petite branche 
de vôtre commerce. Ils traitoient les An-
glois avec des égards particuliers, & être 
originaire de la Grande-Bretagne étoit un 
titre honorable, & donnoit de la confidé* 
ration parmi nous. 

(^ QiieUe eji mamtenant leur difpofition? 
R. Oh ! elle eft bien changée ! 
Q. Comment les Amiriquains regardaient* 

ïls le Parlement? 
R. Comme le plus ferme appui & le 

rempart le plus allure de leur liberté & 
de leurs privilèges. Ils n'en parloient ja
mais qu'avec le plus grand refpeâ, & la 
plus grande vénération. S'il leur venoic 
«n penfee que des Minières arbitraires poi P 
voient quelque jour eflayer de les oppri
mer, ils feconfoloient par l'aflurance qu'ils 
^voient, que le Parlement entendroitleurs 
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plaintes & les défendrait. Ils fe reflbove-
noient avec une tendre reconnotffance d'une -* 
preuve fignalée qu'ils en avoient eue ; on 
fcvoit propofé au Parlement un bill avec 
cette claufe , „ que les inftrudions ifoya-
n les auroient force de loi dans tes Colo-
„ nies M : La Chambre des Communes n'y 
confentit pas, & la chofe ne fut point 
exécutée. 

Q. JE? tfonuilt pas toujours le même rejl 
petit four le Parlement ? 

R. Non: Il cft beaucoup diminué. 
Q^ A quoi cela doit-il s1 attribuer 1 

- R. PluGeurs chofes y ont concourra: 
Les reftriétions dont on vient d'embarraC» 
fer leur commerce , &] par lefqueltes on a 
détourné des Cokmks l'argent de l'étran
ger*. La défend qu'on leur a faite de fe 
fervir cntrVux de papier monnoie : La de
mande d'un nouvel impôt, & d'un impôt 
onéreux, du droit de timbre : L'abolition 
tdes jugemens par les Jurés, qui furvint 
dans le même tems: Enfin le refus de re
cevoir & d'entendre leurs humbles repré
sentations, 

Q_ Avez»vQM oui parler de quelque obf-
$acle mû nouvellement au commerce d*Ef-
pagne ? 
• R. Oui* J'ai oui dire qu'il étoit fort 
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gène par quelques nouveaux règlement ; 
aùflî bien que par les V3ifleaux do guerre* 
& les Gardes-Côtes Anglois poftés tout lt 
long des Côtes de l'Amérique. 

ÇX Vêm fembie t il jujte que Témiriqu* 
fait protégée par t Angleterre % fans qu'elle en
tre pour rien dans les fraix ? 

K, Les Colonies ne font pas dans ce 
cas-là* Elles ont levé, habillé & foudoyt 
à leurs dépens près de 2Ç f 000 honraet 
pendant la dernière guerre, & il Lur ea 
a'coûté plulîeurs millions. 

Q. N'avez vous point été rembourfés par 
le Parlement? 

R. On ne nous a rembourfe que ce 
qu'on a imaginé otitrepaffer nôtre part de 
la contribution ; ou plutôt on ne nous a 
rendu que le furplus de ce qu'on penfoic 
pouvoir raifonnabiement exiger de nous. 
Ce fut peu en comparaifon de nôtre dé* 
penfe. La Penfilvanie, par exemple, avoit 
débourfé environ 500,000 livres (*), & les 
remîtes qu'on lui fit ne montèrent pas i 
60, 000 (**)• 

(*) Onze millions àn% cent mille Krres die 
Fnmee. 

(*•) Un million trois cent quatre Tingt mille 
livre* de Faance. 

B 
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Q^ Ne croyez-vous pas que les Colorier 

fe foumettroient à laBe de timbre s'il étoit 
modifié, & fi aPr*s lui avoir été ce qu'il a 
de plus onéreux , il étoit réduit a quelques 
articles de peu de conféqmnce ? 

R. Non , jamais elles ne s'y foumettront. 
Q^ Que penferiez-vovs £une nouvelle im*> 

position établie dans les mêmes principes que 4 

celle du timbre ? comment les Amériquains 
la recevraient ils ? 

*R. Précifémeitt comme ils ont reçu Pau* 
tre : Us ne la payeroient point. 

Q^ Ne favezrvow pas'que cette Chambre 
& la Chambre des Pairs 9 ont décidé que Je 
Parlement avoit le droit dHmpofcr des ta- s 

oies en Amérique? 
R. Oui» j'ai oui parler de cette déci* . 

fîon. 
Q^ Qu'en penseront les Amériquains ? 
R. Ils la regarderont comme injufte & 

Contraire à la conftitution du Gouverne
ment. 

'XL Avant 17'£3 les Amériquainspenfoient- , 
ils dJja que le 1 arlemtnt n'élit pas le droit 
défaire des loix, ô? d'établir des taxes fc# 
des impôts dans leur pays 'i 

R. Je n'ai jamais entendu contefter fou ' 
droit d'etabikr des taxes relatives à des rè-
glemens di commerce. J ai toujours va 
(convenir de l'autorité des loix qu'il fai-
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*oît* Mais quant au droit d'impofer (tir 
nous des taxes internes, jamais on n'a 
(uppofé qu'il lui appartint > puifque nous 
n'y avions pas de repréfentans. 

Qj Sur quoi vous perfuadet-vom qnt h 
Peuple d'Amérique ait fait cette dijiinàionl 

R. Sur ce que dans toi tes les couver-
fatîons où j'ai été prêtent, il m'a paru 
qu'on convetioit généralement que nous ne 
pouvions être taxés, dans un Parlement 
où nous n'étions pzs reprefentés. Mais on 
n'y a jamais contetté le paiement des droits 
impofés par aéte du Parlement comme ré-
glemens de commerce. 

Q_ Pouriez- vous citer un arrêté de qntU 
qiœs unes de vos affemblées , ou un acte pu* 
bîic,oà Ion ait fait cette dijiinilu ? 

Rs Je ne crois pas qu'il y en ait au
cun « & il me femble que nous n'eûmes 
jamais occafion de faire un te! aâe, juk 
qu'au jour que vous avez entrepris de 
nous taxer. C'eft cette entreprife qui a 
fa;.t établir 9 dans un ade pubic , cette 
diltindion > qui a eu pour elle , non feu
lement le fuffrage unanime de toutes les 
affemblées du Continent > mais encore ce. 
lui de tous les Membres dont elles étoient 
compofées. 

Qi Qrfeft ce qui a donc pb aven " et Ums 
& Z 
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donner occaftm de difcuter cette matière dam *s 
les converfathns ï 

R. Un propos qu'on tint en 1754, & 
qm je penfe venoit d'ici, en étoit caufe. 
Oh difoit que dans te cas d'une guerre 
dent on parloif alors, les Gouverneurs 
des Colonies s'affembkroient, qu'ils ordon
neraient des levées de Troupes, des conf-
truâions de forts, & qu'ils prendroient 
tontes les mefurtfs convenables pour la dé-
fenfc commune i que les femmes nécefTai-
res pour cela feroient prifes ici fur le tré-
for, & que leur montant feroit levé en- -
faite fur Us Colonies, par le moyen d'une 
taxe générale impofée par ordre du Parle
ment. Cette nouvelle devint bientôt le 
fujet de toutes les conventions \ il n'y 
«voit qu'un lentiment, c'étoit que la Juf-
tice, & la nature du Gouvernement An-
gk)is, ne permettoient pas que nous fut 
fions impofes par le Parlement, jufqu'à ce 
que nous y fbffions alternent repréfentés, 

ÇK Ne favezvous pas ce qui s*ejl paffé il 
y-a quelque tems dam la nouvelle York? 
Fetjfemblée reftifoit ou nègligeoxt de lever les 
fammes nêcejfaires pour lenfretien du Gou
vernement civil : On mit en délibération , & v 
on propnfa de s'adrtffer au Parlement pour 
fwrpojition des tapes qui dévouent fupp'Jéer 
lt déficit que cela avoit occafionui* 
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R. C'cft un fai: qui n'eft jam :is venu 

à ma connoiflance. 
Q. Z# cfco/è? ^ /jtf *»//£ en délibération. 

Et imaginez-vous que l'on put fuppofer à la 
nouvelle York, que ce droit du Parlement 
dimpofer des contributions en Amérique , wV-
toit que local £f? rejiraint au cas d'un dé
ficit: dans une Colonie particulier:'! On ne 
prétendoit pas fans doute que le Parlement 
ne put fexercer, que fur le refus que feroit 
Vaffemblée de lever les fubfides nécejjairesï 

R. Ilcft impoflîbîe qu'une affemblée quel
conque refufe de lever les contributions né-
ceffaires au maintien dé fon propre Gouver
nement. 11 fau droit qu'elle n'eut pas le 
fens commun ; ce qu'on me permettra de 
croire deftitué de vraifemblance. Je ne 
puis imaginer qu'il foit jamais arrive rien 
de femblable dans la nouvelle York; eu 
Ton vous a mal repréfenté le fait, ou on 
l'avoit mal vu. je fais que fur quelques 
mémoires du miniftère de la Grande.Ère-
tagne , on voulut obliger les aflfemblées à 
arrêter une fomme fixe pour les appoin
terons du Gouverneur, ce qu'elles refufé-
rent fagement : Mais je ne crois pas que 
jamais affemblée, ni dans la Nouvelle 
York, ni dans aucune autre Colonie, aie 
refufe de contribuée convenablement 4 Ten-

B } 
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tretien de Ton Gouvernement, par cfcr 
fommes accordées* de ttcns à autre aine 
Officiers publics. 

Q. Mais fi un Gouverneur > fur des inf-
trustions qiCit auroit reçues, convoquoit une 
ëjjemblée y & qiCon y rcfufat de lever Ces 
fuhfi^ef nécejfaires i ne feroit il pas de lin-
tiret de la Colonie, aulji bien q- e de celui 
du Gouvernement, que te Pavlemsnt fit tL.m 
fofitiou de fa propre autorité ! 

R» Je penie que, dans ce cas-làmêrre, 
la chofe ne fcroit point néceflaire. Si une 
•Semblée étok iflLz inconféquenre pour 
refufcr une choie auffi raifonnatile f el<e 
ne demeurerait pas longtems dans fon 
opiniâtreté*: Les défotdres & la confufioa 
qu'elle oc;alionncroit % Vauroient bientôt 
çûiTe à la raifort. 

Q^ Si cependant cela tfarrivoït pas* ne 
feroit-ce pas à la Grande- Bretagne qiCappar-
tiendroit le droit dy remédier 1 

R» Je n'ai rien a due contre un droit 
dont on ne Te ferviroit qu'en pareil cas* 
Pourvu toutefois qu'on ne le Ht que pour 
le bien du Peuple de la Co^nie. 

Q_ Mais à qtù appartientM den juger % 

de la Grande Bretagne ou de la Colonie? 
JL talonne n\n peut juger auili bun 



J A N V I E R 1759. %i 
que ceux qui auroient à en fentir l'avan
tage ou l'inconvénient (*). 

Q, Vous dites que les Colonies fe font tok-
jours foumifes aux taxes externes, çfj* qu'el
les ne contejlent au Parlement que If droit 
den impofer d'internes : Pourriez vn& ;,\v/;r-
tenant nous montrer qiCil y ait eiitre ces 
deux fortes d'impôts quelque différence par 
rapport aux Colonies? 

K. Je penfe qu'il y a une très grande 
différence : Une taxe externe eft un droit 
impofé fur les marchandées qu'on nous 
apporte, on l'ajoute à la voleur de la cho
fe & aux autres frais qui raccompagnent; 
elle devient ainfi une partie du prix- Si 
la marchandife ne convient pas à l'acheteur 
à ce prix, il ne la prend point, & il n'eft 
pas obligé de payer l'impôt. La chofe 
n'eft pas ainfi dans le cas d'une taxe in
terne; c'eft une fomme qu'on arrache an 
Peuple malgré lui, fi elle n'a pas été im. 
pofée par fes propres repréfentans. Le 
timbre, par exemple, ne nous permet au
cun adle de commerce, aucun échange ea-
• • ' • • . • • . . . . . . i i . «11 i i i . +, 

C) La Tradudlîon littérale eft : Ceux qidfeu* 
tent, peuvent le mieux juger, Noui l'ayons 
affoiblie pour l'cclaircir. 

& * 
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tre nous » il nous empêche de réclamer ai£ 
cun droit> de pourfutvre le paiement d'au* 
cune dette, de nous marier » de tefter % 

fi préalablement nous n'avons payé telle 
ou telle Comme y c'eft vouloir nous arra
cher nô r̂c argent de forée, ou avoir rê-̂  
folu nôtre perte» fi nous refufons de té 
donner. 

CL Mak une taxe impofèe fur les denrée* 
.qu'on votés porte aux Colonies , & dont 
vont m pouvez vom pajfer, tf aurait-elle pae 
Je même effet qifune taxe interne ? 

R. Je ne fais pas un feul article de 
toute {'importation faite dans no» Colo
nies» que nous ne foyons en état de fa
briquer chez nous* ou dont BOUS ne puit 
fions nous p f̂ler, 

ÇK Ne petifezrvom parque tes draps dAn<+ 
fleterrc vom font abfolument nécejfaires? 

R. Aucunement: Avec une bonne éccv 
jvomie les H.birans des Colonies y £au» 
rpient bicmô^ fuppléé* 

Q_ Ne faudrait il pas du tems pour été*? 
ïlir des manufactures > £ff eu attendant nyau^ 
r oient-ils pas beaucoup À fouffrir. 

R, Je crois que non: Ils ont déj* 
lait des progrès furprenans. Et >e fui* 
perf&adé qu'avant quelles h ̂ bits qu'ils portent 
foient ufés, ils jferont venus àbout de s'etl 
procurer d'autres cb leur propre fabrique. 
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T Q^ Vourront-ils trouver une quantité fuf-
fifante de laine dans VAmérique fcptcntrio-
nale? 

R. Ils ont pris des mefures pour en 
accroître la quantité* ils font convenus gé
néralement entr'eux de ne plus manger d'a
gneaux, & en effet on en tua fort peu 
Tan dernier. S'ils continuent, dans peu 
la quantité de bine fera accïuc prodigieux 
fement. Au refte, comme ils n'ont pas 
Hntention ;d'en faire une branche de com
merce fextérieur, ils n'auront pas befoin 
d'établir de grandes manucures, telles 
qu'on en voit dans vos Villes fcbriquatv 
tes i chaque famille fans fortir de la mai-
Ton pourra filer & fabriquer les étoffes à 
fon utëge. 

Q: Croyez vous que dans Pefpacc iun on 
de deux ans , ils auront affez de laine Ç^ 
de manufa&ttres pour fournir à leurs befoins ? 

R. Je crois que trois ans fiiffiront. 
Q^ La rigueur des hivers dents les Cola* 

nia feptentrionales, ne tiuira>t-eïïe pas M If» 
bonne qualité de la laine? 

R, Non: Elle y eft fort belle & fort 
bonne. 

Q. Ne favez vous pas que dans les Cotes-
nies plus méridionales , telles que la Virgi
nie , la laine eji rude & tCtfi mime qu'uriê 
•fpeee de crin? 
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R. Je ne fais point cela. Je n'en ai 

jamais entendu parler. Cependant j'ai éjé 
quelquefois dans la Virginie. Je ne puis 
pas dire que j'y aie Bat une attention par
ticulière a la laine. Je crois qu'elle y eft 
banne, quoique je ne puiiTe en parler po-

rfitivement. Au refte la Virginie & les 
Colonies plus méridionales ont moins be« 
foin de laine 9 leurs hivers font courts & 
peu rigoureux * ils peuvent très bien s'ha
biller le refte de Tannée du lin & du co
ton que produit leur pays. 

Qi N*efton pas obligé dans les Colonies 
feptentrionales de nourrir le bétail tout Pbi-
ver ? 

R. Il y a quelques endroits où il faut 
le nourrir pendant une partie de cette fai-
fon. 

* Q. S 9 fans toucher i ce que te Parte! 
ment a décidé à f égard de [on droit, on 
révoquoit taBe du timbre , croyez, vous que 
les Amériquains feroient fatisfaits ? 

R. Je crois que la décifion du droit les 
Inquiéteroit peu » fi l'on n'eflayoic jamais 
de le faire valoir. Ils fe regarderoient 
alors probablement fur le même pied que 
l'Irlande ; ils favent que vous y avez les 
mêmes prétentions» mais que vous vous 

.en tenez là. Us penferoient que vous 
lîendrea la même conduite à leur égare!» 
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fi ce n'eft dans des occafions bien extraor
dinaires. 

Q. Mais a qui efi-ce de juger de ces H~ 
cqfîons, rie^ce pas au Parlement? 

R. Quoique ce foit à lui à en juger, 
les Habitants des colonies fe flatteront au 
moins qu'il n'exercera jimais ce droit, fin» 
avoir admis leurs t préfentans, & qu'il 
ordonnera qu'on en envoie , fi l'occasion 
fument. 

Q_ Kavez-vous p.ts oui dire que dans te 
courant de la dernière guerre , les Habit ans 
du Maryland avoient refufè leur part de la 
contribution pour la défenfe cotnmunc ? 

R. On a donné un manvais tour à ce 
qui s'eft pafle en Maryland. Ce que jfen 
fais, c'eft que jamais on n'y a refufé de 
contribuer ou d'accorder des fubfides à la 
Couronnes chaque année de la guerre, les 
semblées opinèrent à fournir des Tom
mes confuîérables ,» & formèrent des bitls 
pour fes lever. Suivant l'ufage de cette 
Province, les bills furent envoyés au Coa-
feil ou Chambre Haute, afin que d'un 
commun confentement ils fuffent prefentés 
au Gouverneur, pour être enfuite enré-
giftrés & obtenir force de loi. Malheu-
reufement il s'éleva des conteftations en
tre les deux Chambres, qui empêchèrent 
ce confentement*» & foute de cette qo$. 
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dition eflendelle, tous le* bills, excepté 
un ou deux, ne purent avoir d'effet : Le 
Confeil des propriétaires de la Colonie les 
rejstta (*). Ceux du Maryland, il eft 
vcai, ne fournirent point leur part de h 
contribution ; mais ce n'eft point au Peu* 
pie qu'il faut s'en prendre: Ceft la faute 
de ceux qui étoient. chargés de Tadminif-
tration. 

(*) 11 ftut favoir , pour entendre cette Rc-
ponfe j que la plupart des Colonies angloifes de 
l'Amérique feptentrionale 9 & particulièrement le 
Maryland, ont été concédées, en entier, i un 
Propriétaire, ou a une Compagnie de Proprié* 
taires ; & que ceux-ci ont rétrocède le terrein, 
eux Pofleffeurs qui le font valoir i prêtent, feu 
le réfervant de certains droits. Les Affembléee 
de cet Colonies font, i finftar du Parlement 
d'Angleterre, compofées de deux Chambres : Ita
lie, qu'on nomme Chambre baffe, formée des 
Keprefentans véritables de la Colonie; l'autre, 
eppellce Chambre haute, ou le Confeil, dont 
les Membres font à la nomination des Proprié* 
taires généraux ft titulaires de la Colonie, & 
qui repréTentent les anciens Conceflionnaires du 
Roi. Ceft ce Confeil qui s'oppofa à la délibé
ration de la Chambre des Communes de Mary* 
land, laquelle, comme celle du Parlement d'An
gleterre, a le droit de propofer det bills, qui * 
n'acquièrent force de Loi, que lorsqu'ils font de
venus des Aâes de l'Aflemblée, par Facçefl»» 
4b la Chambre tant & du Gouverner*, ^ 
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Ç^ÇK Ne par la-1-on pas dans les autres 
Provinces, de s'adrejfer au Parlement pour 
les obliger à contribuer!, 

R. J'ai bien entendu tenir ce propos ; 
rnais comme il étoit bien connu que le 
Peuple n'étoit nullement blâmable, le pro
jet ne fut point exécuté, & Ton ne fit au
cune démarche pour cela. 

Q^ Cela ne fut-il point propofé dans unt 
AJfemblée publique ? 

R. Jamais, que je fâche. 
Q. Vous fouvenez-vota à un A&e de PAf-

[emblée 5 qui abolit le cours des papiers 
tmnnoie dans la nouveUe Anglttcrrt ? 

R. Je me fouviens de ion aboliflement 
dans la Baye de Maflachufett. 

Q± Le Vice-Gouverneur HUTCHÏNSON 5 

m contribuait il pas principalement à faire 
fajfer cet A&e ? 

R. Je l'ai oui dire ainfi. 
Q: Cette Loi ne fut-elle pas alors regar

dée comme tris contraire a l'intérêt du Peu* 
fie des Colonies ? 

R. Je penfe qu'elle devoit l'être. Ce
pendant je ne puis rien aflurer fur cet ar
ticle, parce que j'étois fort éloigné xle 
cette Province. 

Q. La rareté des efpices d'or & d'ar* 
<gent, rfétoit elle pas une des raifons qu'on 
xttégitnt contre l'abolitiw tUs Papiers? 
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i R. Js crois qu'oui. 

Q_ EJioH toujours dans les mêmes fenti* 
mens f & cette Loi paroiUeUe aujourd'hui 
muffidifavantagéufe qu'alors? 

R. Je crois que non. 
CL Wa t-on pas envoyé quelquefois aux 

Gouverneurs des infiruBions très opprejjîves 
& contraires à la faine politique ? 

R. Oui. 
Q. Cela rfa-t-il pas fait que quelques m 

Gouverneurs ont.paffé par dejfus, & ne les 
ont point fuivies 'i 

R. Je l'ai oui dire ainfi. 
Q^ Les Amèriquains difputérenuils alors ' 

M Parlement 9 qui s'oppofoit à Voppreffion 9 

île droit de rigler le Commerce ? 
.R. Nom 
Q. Comment reccvroient-ils des Règlement 

intérieurs, joints à une taxe? 
R. Je penfe qu'ils s'y oppoferoient. 

. Q_ Leur intention efl donc de ne fi fou-
meure à aucun Règlement joint a un ira*' 
pbtï 

. R. Leur fendaient eft, que fi l'Etat a 
befoin defubfîdes, on doit, fuivant l'ufage 
établi de tous tems, les demander à leurs 
aflemblées , qui les accorderont librement» 
comme elles ont toujours fait. Us difent qu# 
leur argent ne doit point être donné fans 
leur çonfetttement* par des gens §ui, vu; 

> 
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• vants loin d'eux, ne font nullement inf-

truks de leur fituation & de leurs facul-
tés. Accorder des fubfides à l'Etat, eft le 
feul moyen qu'ils ayent de faire éclater 
leur zèle aux yeux de leur Souverain. Il 
«ft donc cruel pour eux, il eft injufte » 
qu'un corps , où ils n'ont point de Repré-
ientans, leur arrache ce mérite, & s'en 
fa/Te un d'accorder ce qui ne lui appar
tient pas; & qu'il les prive, parla, du 
plus beau de leurs droits , d'un droit qu'ils 
eftiment d'autant plus, que c'eft fur lui 
que font appuyés tous les autres. 

Q^ Mais l établijjement des Pqftes, qiCih 
ont admis depuis long-tems , nyejt il pas une 
taxe en même tems qu'un règkment't 

R. Non. Le prix qu'on paye pour le 
port d'une Lettre, n'eft point de la nature 
des taxes,- ce n'eft proprement qu'une ré-
trîbution, pour un fervice rendu. Com
me on peut ne point accepter ce fervice, 
il n'y a pas d'obligation véritable de payer. 
On eft libre encore, ainfi qu'avant Péta-
bliflement des portes, d'envoyer (es Let
tres par fes gens, par un exprès, par le 
moyen de fès Amis, fi cela paroit plus 

f commode ou plus fur. 
Q^ Ne regardent-ils pas au moins comme 

Mne taxe, les Rêglémens faits Pan potjféy 
louchant les Pojicsï 
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R. Par ces Règleraens le port des Le** 

très a baifle de 30 pour 100, dans toutt 
l'Amérique; ils font bien loin de regarder 
cua comme une taxe. 

Q_ Si le Parlement impojoit une excifê 
fur une efpice de matières cmfommables , 
dont les Amèriquains pourroient éviter U 
payetnent par la non-confommation > ne fouf-
JriroiUeUe point de difficultés? 

R. I!s s'y oppoferoient à coup fur. Car; 
uns excife n'eft point une rétribution pouf 
un fervice rendu» c'eft une impofition. 
Cefi une portion de leurs biens, qui doit 
leur être demandée, & qu'on ne peut ob
tenir que d'eux. De quel droit en difpo-
fefoient des gens auxquels ils n'ont pas 
donné leur procuration? 

Q^ Vom dites qu'Us ne contejloient point 
W( Fortement le pouvoir d>impofer des droits 
fur r importation9. Trouvez-vous donc quel
que différence entre des droits fur les denrées 
intportéesy & une excife fur leur confonu 
mation ? 

R. Il y en a une très confidérable. Pat 
les raifons que j'ai déjà rapportées, ils 
prétendent que vous n'avez aucun droit 
de Faire des importions dans l'intérieur de 
leur pays : Mais ils favent que la mer eft 
là Vous» que vous en maintenez la fureté 

pas * 
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jwrr vos flottes, que vous la purgez de pU 
rates, Vbut pouvez donc avoir un d.oit 
nature} & équitable de percevoir fur les 
marchandifes qu'on tranfporte à travers 
cette partie de vos domaines, des droits 
qui vous dédommagent des fiais auxquels 
cela vous oblige. 

CL Ce rejfonnement ne prouveroit il fis 
œtjfi qifon pourvoit mettre un impôt Jiàr 
l'exportation des prcdimions de leurs tertres? 
Uv tel impôt n'éprouver oit-il de leur p>eèt 
Aucune contraditïion ? 

R* S'il renchériflbit les denrées au point 
d'en diminuer les demandes, foyez ftaJs 
qu'ils s'y oppaferoiem ; non pas précifé» 
ment pour vous contefter le dtoit de ré
gler le Commerce, mais pour fe plaindre 
de Fufage que vous en feriez, commed'ut* 
"fardeau qu'ils vous demanderoient d'allé-' 
ger. 

CL Le &tit qu'on pny* fur Fexporjtatkoi 
du Tabac, u'cfi-il pas dans ce gçnr* ? 

R* On n'eu paye, ce me fcmble, «jiie 
fur le tabac qu'on tranfporte le long des 
Côtes d'une Colonie à l'autre; encoreeflsr 
ce un fonds defliné à l'entretien du CoU 4 J . 
lege de Wittiamsbwrg, dans la Virginie; 

CL Les JJJemblées des Cohnies des Indes 
eccideutales, rfont-eïïes pas les mêmes droits 
natM'els que çslies du nord As PAmiriqugï 

G 
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R. Oui 9 fans doute. > 

Q^ Et rfa-t-on fat impofé des taxes fur 
Texportation de leur fucrcï 

IL J'ai peu de connoitfance des affaire» 
4e 4e pays. Il me femble cependant, que 
le droit de quatre & demi pour cent, qu'ifs 
payent fur les fuaes qu'ils font fortir , fut 
accordé 4>ar leurs propres Aflemblées. 

Q. Si ton ne ^voque .point fa3e du 
timbre, quepenfez-vous qu'il en arrivera? 

R. Les Américains perdront entièrement 
le refpcâ & l'amour qu'ils ont pour l'An
gleterre,; & bientôt vous verrez fe détrui- • 
re tout le commerce qui eft fondé fur cet 
fcntdraents. 

Q^JCmmentJe Commerce jpeut-il en fouf* 
.frir ? 

R. En ce que bientôt ib ne prendront 
prefque plus rien de vos Manufactures. 

Qz Leur efi*il fojfible de s'*n pajfer ? 
R# Les Marchandifes qu'ils tirent <fe 

4'Angleterre font ou d'une grande utilke* 
ou de 4>ure commodités ou des fuperfluU 
ifi$. ' Dans le premier rang font les draps;, 

fc4kc. qu ils peuvent fe procurer fans fortir 
4e chez^ux: Ils fe paffffont facilement de 
ce4)ui ne leur *eft que commode, jufqù'à > 
«e qu'ils aient des moyens de s'en pour-

\xtnt dans leur propre Pays: Et quant an 
lujpeiflu, qmdï la bruche j>rincijpale ùu 

file:///xtnt
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commerce, ils y renonceront absolument. 

« Telle chofe qu'on recherchoit avec em-
preffement, parce qu'elle étoit de mode 
dans un Psys refpedté, fera déteftée &re-
jettée avec indignation par la raifon con-
traire. On a déjà banni d'un commun 
confentement l'ufage des ajufteoients donc 
on fe fervoit dans les deuils | & on en a 
renvoyé pour plufieurs milliers de livret 
ft-rling» parce qu'on n'en trouvoit pas de 
débit. 
. Q. EJt-il de Vintérêt des Américains â* 

fabriquer leurs draps chez eux 7 
» . R. Je penfe que, pour le préfent,ceux 

qui voudraient les avoir d'auflî belle qua
lité , auroient meilleur marché de les ti
rer d'Angleterre. Mais fi l'on pèfe d'un 
autre côté les obftacles dont leur com
merce eft embarrafle, & les difficultés qu'ils 
ont de faire leurs remifes, il eft de leuc 
intérêt de tout fabriquer. 

Q Penfez-voui quUls pouffer oient la mau-
vaife humeur jufqtfà payer aufji cher de mé
chantes & grojjiérts étoffes, fabriquées dans 
leur Pays , §5" à en faire ufage préférabk-
tnent à celles qui font de meilleure qualité ? 

R. Oui, je le penfe ainC. Les Peuples 
« payeront auiîi volontiers pour fatisfairé 

Une pallîon que l'autre » leur reflentimene 
que leur vauué. , ' 1 

C Z jt 
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* Q^ Les Inbitans de Bojïon confentiroienti 

fts à discontinuer* leur Commerce ? 
R. Les Commerçans forment un Corp* 

peu nombreux en comparaifon du rcfte drf 
Peuplé. Il faudra bien qû ils ceffettt kuï 
Commerce quand on île prendra plus de 
fcurs marchaudifts. 

CL Qui efl-ce qui forme k Corps du Peu* 
fie dans Us Colonies 'i 

R, Ce font les Fermiers & les Proprié* 
taires, ou les Planteurs. 

Q̂  Laifferoicnt-Us corrompre les prèduc* 
tions de leurs terres? 

Non : Ils fabriqueraient plus & lafcou-
feroient moins. 

Q^ Voudroieut-its vivre fans àucitfie àâ-
fninîjtration de Jujiice en tûatiére cMli, & 
fcxpofer aux inconvénients d'une telle fîtua-
tiùn pendant un tempt confidérable, plhtit 
Que à'employé? dès papiers timbrés i fuppofé 
que la dijlributhn en fut protégée par une 
forcé ftijfifante, pour qu'ils puffent fe les pro
curer par-tout? 

R. je crois impraticable de protéger lé 
pàpiet timbré, de maniéte qufe tout lé 
Inonde puifle s'eh ptoturer par-tout. L'adl* 
|>orte qu'il y aura des Sôus* distributeurs 
appointes dans toutes les Provinces, Vik 
Us, Diftridts, & 'Viltegfcs; fc cela ferait 
<a effet néceifaire. J&aii tes prindpâii* 
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Diftubuteurs, qui imaginoient en retirer 
un profit confidérable, fe font bien-tôt ap-
perçus que cela ne valoit pas la peine cta 
continuer; & je crois qu'il i>rn;t irmafli-
ble de trouver des Sous-diftr'bntcurs, ca
pables de répondre, qui voulurent, pour 
un mince proSt, emourr la haine du 
peuple, & s'expofer au danger que leurat-
tireroit cet emploi: Ec quand on pourroic 
en trouver, il me paroic impraticable de 
protéger les papiers timbrés dans tant de 
lieux fi éloignes les uns des autres. 

Q_ Mais au moins dans les lieux ok il 
fourra être protège, le Peuple rf aimer a-i-il 
pas mieux en faire vfage, que de demeurer 
dans tin état ou il ne pourra défendre fes 
droits , ni pourfuivre légalement le recou
vrement £ aucune dette ? 

R. Il feroit difficile de dire ce qu'il fe-
roit : Je ne puis juger de ce que les au
tres penferoient & feroient, que par c* 
que je reffens en moi-même» Il m'efl; du 
des fommes confidérables en Amérique, & 
j'aimerois mieux renoncer pour juuais au 
droit d'en pourfuivre le payement juridi
quement 9 que de me foumettre à l'adt* ̂ u 
timbre: Ce deviendroient des dettes d'hon
neur» Je crois donc que le Peuple, du 
deracureroit dans cette fituation» on ta* 

C % 
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cheroit de fe procurer quelque moyen Je 

( s'en rirer ; par exemple, en convenant 
untverfellement de procéder dans les Court 
de Juftice avec du papier commun. 

CL Ne Jeroit-il pas pojjible de faire exé
cuter l'acie du timbre autrement qu'a main 
armée ? 

R. Je ne vois pas même comment des 
troupes pourraient être employées à le fai. 
re rxécuter. 

Qi Pourquoi ne le pourroient-eÏÏes pas ? 
R. Supputons que vous en feffiez paffer 

en Amérique: Elles ne trouveront perfoo-
ne fous Us armes. Que feront-elles donc? 
Elles ne pourront faire prendre des pa
piers timbrés à ceux qui ne voudront point 

v s'en (èrvir. Elles ne trouveront point de 
rébellion ; Il eft vrai qu'elles pourroient en 
ocoafionner. 

Q^ De quel nombre de troupes croyez 
vous que ton eut befoin pour protéger la 
Attribution des papiers timbrés dam toute 
F Amérique ? 

R. 11 feudroit fars doute une très-grande 
armée) je ne puis dire à quoi elle de* 
vroit al er, fi l'Ame ique fe difpofoit à 
mne rurft?noe générale. 

Q^ Combien y a-t-il en Amérique ihonu 
mes capables dt porter les armes & de /br-
mtr une milice disciplinée ? 
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K. 11 doit y en avoir» ce me ferablt» 

«u moins (* ) . . . . 

(*) On t'oppofa à cette qaeftion: M. Fran
klin fe retira. Il fut enfirite rappelle. Alors lec 
interrogations prirent une tournure plus modé
rée , & M. Franklin donna auffi plus de déve
loppement à Tes Réponfes. Nos Lcdteurs ver
ront vraiftmblableracat avec plaifir dana notre 
prochain Journal, ce fécond Interrogatoire» qui 
fuirit immédiatement le premier. 

« " * • <* + 
* • * > 

*+*? 
v"?» 

C 4 



4$ JOURNAL HELVEH01& 

D E L A 

, BfÎBÇ HANC E T E* H UM A JNB* 

J F Vois ÎP biejn» je éprouve & cepeit«i 
£ i i j( f % le uial. Je vois le bien * il 
îo t A^ « mnrcflton lur moi; je t'aprou» 
x.y ainfi donc je le fer»» je le connois» 
l t je peux ne point vouloir le bien f & je 
peux me déterminer an mal * Jettez un 
coup d'oeil fur la plupart de» hommes & 
vous ne doutetez point; et cette vérité dé
fiante ; mais cohrmetit donc fe peut-il 
que rhomrne foie méchant? Cette qufftioa 
en fupofe une autre > c'eft celle ci» l'hom
me «ft il réellement méchant? 

L'homme , les yeux toujours fermés 
fur le pafle » les cuvre à peine for le 
prefent & cherche conftamment à s'élancer 
dans t'avenir» Sa vie fe pafle en projets » 
en Spéculations diverfes, & il meurt tout 
occupé du foin de l'avenir. Cependant 
en dépit de lui même c'eft l'impreffion pré-
lente quip détermine fes avions. Il faut 
une paffion bien forte 9 ou une imagina
tion bien vjve, pour que ludion d'un* 
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impreffion qui n'exifte point encore, pré-: 
vale en énergie , fur une impreffiort 
actuelle & nouvelle , autrement, l'intérêt 
préfent aura toute la force & l'énergie 
poiEble; car l'intérêt éloigné perd fa force; 
en railon de fon éîoigncment & n'en ac
quiert qu3 par la fucceffion du tems qui 
le raprodi-, qui le rend enfin préfent & 
qui en réunit faction dans un feul point 
ou tjui en démontre la faïuTeté. 

Que le bien & le mal ayent "actuelle
ment le même avantage, & dans cette 

1 fupofition j vous verrez fûremcnt lcsh<rn-
rms choifir le bien par préférence. Les 
îiommes ne font donc méchans, que lorà 
qu'ils ont intérêt de l'être & il faut re
garder le genre-humain d'un œil bien mélan-
cholique ou bien mifdntrope, pour voir les 
homes pervers & méchans eritfortantdu feiri 
de la nature. Enlevez des mains de l'injud 
te propriété, l'inégale diftribution des ri-
chciTes , étouffez ce fentiment ridicule 
de là foibleâè perfonnelle , qu'on nomme 
amour propre & vous verrez alors s'il 
eft jamais de l'intérêt des hommes d'ê
tre méchans ; vous verrez alors, pour-

4 quoi les Sauvages font périr quelquefois 
leurs ennemis par une mort lente &crucl-
fe ; pourquoy, au milieu des Nations qui 
fe croyent les mieux policées» vous ce fa-
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Vcz jamais , G fous ce vifage j riant , fî au 
milieu des exprdîïons, des manières les 
plus caref&ntes, ce n'eft point un enne
mi qui te cache ,• vous verrez alors, (î 
cet homme qui vous loue, n'eft pas un 
détraâeur de vôtre mérite, fi parmi ces 
proteftations, ces juremens même» ne fe 
trouvent pas le menfonge & la calomnie; 

%VGUS verrez enfin toute la fuite du mal 
moral. 

Relativement aux adtions morales de 
l'homme, je le diftingue en trois clafles: 
Les bons, compofent la première & la 
moins nombreufe, la féconde qui l'eft beau
coup plus, eft compofée de ceux que nous 
nommons médians* mais qui ne favent 
pas l'être; la troifiéme comprend les mé
dians par fiftème. La plus grande par
tie des bons, le font ou par fotblefle, 
ou par tempéramment % quelques uns en 
très petit nombre par fentiment & par choix. 
Les médians qni ne favent pas l'être font 
tels9 ou par ignorance, ou par pareffe,ou 
enfin par la ï forcé! des, pallions. L'expé
rience ou la connoiflance intime du cœur 
humain a produit les médians par fiftè
me. Les hommes que j'ai mis dans ta 
féconde clafle font les plus dangereux, ils 
le (ont même beaucoup plus que ceux de 
la dernière; ceux-ci étant Iméchanspar pria-» 
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cipes, ne le font que lorfque leur intérêt 
l'exige , ils font bons dès que cet intèrêc 
cède; les autres font le mal par ce motif 
& fans lui, parce qu'ils ne fçavent pas 
être méchans. 

Que fuit-il de ceci? Faudra-til peut-
être, comme les tigres & les ours fuit 
les hommes , ou fe cacher dans les déferts 
& dans des antres pour éviter leur com
merce ? Faudra-t il d'une manière cynique 
& amére, infulter, maudire ou calomnier 
le genre humain ? Non, Telles ont été 
quelquefois les faufles conféquences ou plu
tôt, rimpofture de ces hommes qui ont 
prophané & proftitué le refpe&able nom 
de philofophe. Telle eft encore en aparence 
la raifon qui fait chaque jour, jetter des 
cris contre les méchans» à des hommes 
qui ne le font plus, parce qu'ils n'ont rien 
gagné à l'être, ou qui l'étant plus que 
ceux qu'ils blâment, cherchent par là, à 
le paroitre moins. 

Si quelqu'un m'entendant raifonner de 
cette manière, m'aceufoit d'être le defen-
feur de la méchanceté humaine, je lui ré
pondrai. Les hommes font naturellement 
bons & ils ne deviennent méchans que 
par l'éducation ou l'exemple} ils ne le de
viennent enfin qu'à proportion que leurs 
kefoins réels ou fadUces augmentent & fur? 
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paffegt en nombre les befoins primitifs de ^ 
la nature, Ci fimples & fi peu divers. 

C'eîH'cxpérience qui faifant pafler de* 
Vaut les yeux des hommes la fuite im- . 
tnenfe des biens & des maux moraux, doit les 
convaincre pat le fentiment, que les plus 
grands avantages font, du côté de la vertu & 
les plus grands inconvéniens du coté du 
vice. Ainfï, pour qu'il u'y ait plus de 
piéchanceté dans Pefpèce humaine, il fau
dra que tout le genre humain aie éprouvé 
toutes les combinaifons poflïbles du bien 
& du mal moral j mais je crains bien que * 
tous les hommes enfemble pendant Pefpa-
<?e de près de cinq cent feptante fiécles; 
qui fe font fuccédés fur cette planète, n'en 
ayent encore vu que les premières çom-
binaifons. 

Et qu'elle prodigieufe fucceflîon de Gi
cles ne faudra t-il pas pour que tout le 
genre* humain puiffe épuifer toutes les com
binaifons poffibes des biens & des maux! 
Heurçux ceux qui vivront à Pépoque for
tunée qui finira ce période immente. 

Ces vérités font un peu confolantes 
pour la trifte humanité; une ame fenfi-
ble ne Fmanquera point approuver une > 
compaflion douce & attendriffante , en 

^voyant que celui qui cherche à faire du 
mal aux autres, s'il étoit tranfporté dans 
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lin autre ordre de chofes , dans des 
circonftances différentes, feroit bienfaifant, 
regardant les autres hommes comme fet 
frères & fes amis. Et quel ne fera pas 
la joye aimable, l'enthoufiafme généreux 
tfun tfœur plein d'amour pour l'humanité, 
en fe repréfentant dans l'avenir un tems, 
où tous les hommes ne ftront plus que 
des frères & où l'intérêt particulier fera 
confondu avec l'intérêt gênerai. 

Croire que les hommes vertueux font 
toujours en proye aux intrigues des mé
chans, c'eft pne erreur funefte, mais qu'il 
eft heureufement facile de détruire. Anali-
fez le cœur humain, & vous trouverez 
que ce n'eft point les hommes vraiment 
Vertueux , mais ceux qui n'ont pas le cou
rage de l'être, qui fervent d'inftrument 
& de jouet à la méchanceté. La vertu 
réelle à une très grande fphére d'acfHvité * 
& eft un puiifant talifman contre les 
méchans: O homme, fois bon & tu ver-
ras le nombre des méchans, diminuer à 
4'entour de toi, ils auront moins d'in
térêt à te nuire, cefTe de crier que les 
autres font méchans & travaille à ne point 
î'itre. 
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S U I T E 

De Ja Lettre imprimée dam ce Journal en. 
OSobre 1767 page 4 0 6 , concernant le 
droit de faire grâce » que la Conjtitution de 
Genève a donne au Confeil des Deux Cent* 

M E S S I E U R S » 

Xmèk Lettre qu'un anonime m'adreflfe dans 
vôtre Journal de Février 1761 me paroit 
moins Une réponfe à celle que je vous ai 
adreflet en Oâobre 1767 qu'une provoca* 
tion à raifonner fur quelques points utiles 
fie la politique. Il me fembie que je ma 
rencontre dans une Académie ou quelqu'un 

* m'offre des fleutets pour faire eflai d'adret 
f e ; tout auf moins eftil probable qu'au» 
*cun de nous n'en forcira borgne; Seule* 
ment on nous acoufe nous autres loi-di» 
-fans Tavatts, d'eflayer par fois de jecter 
^T*72fofrr dis EOtPeprf L'Auteur de cette lettre i 

tious «voit ert voyé un errata pour la première fur le 
«éaiefttjct, donc Cillai n'eft que a tuice ,• mais 
nous avons cru filiez inudfô <¥f g ftir* Pliage ; pour 
d'autres rations , nous n'avons pu donner place dans 
nôtre Journal i «ne autre pièce qu'il nous a tti. 
voyée f nous l'avons renvoyée à Laufanue,' Cettt 
noue qui n'eft qne pour l'Auteur de cette lettre, 
paroitra déplacée ici, mais comuM il nous eft ta. 
connu, c'était nôtre feuimoyen de lai fairepaffet 
cet avis. 
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de la poudre aux yeux, & Ton n'a pas 
toujours tort; l'amour propre comme un 
reptile agile fe replie en tant de manières 
qu'il lui arrive de tems à autre de vou
loir paroitre avoir raifon lors même qu'il 
cft dans Terreur. Ceft la manie par exem
ple des faifeurs de fiftèmes. Toute la na
ture s'adapte on ne peut pas mieux à leur 
principe de mouvement , ils font zfitz. 
heureux pour l'ordinaire , pour l'avoir 
deviné comme malgré elle, ils l'ont pris 
fur le tems, pour revenir à nôtre jeu d'cf-
crime. C'eft le faciam bene te venire con
nu depuis G long tems. Diflertons, puis
qu'il y échet> éclairons le monde favant, 
«u donnons nous les violons fur ce point, 
découvrons avec grande peine des vérités 
qui étoient déjà familières a tous les gens 
qui penfent & nous jouiront en paix de cette 
}oye pure , que goûte un homme brave
ment content de lui-même : Les Acadé
mies nous inviteront peut-être à biffer pla
cer nos noms dans leurs refpc&ables ar* 
chivcs , & l'on nous adreffera enfuite des 
lettres à Moniteur..-, membre de l'Aca
démie des Arcades , de l'inftiffit de Boulo
gne &c, & les Maitres des portes, de 
même que leurs commis, s'ils en ont, 
liront ces tiures feftueux, & nous fmip« 
sonnerons qu'ils les ont lus & nous reffrn-
(irons une joie profonde dans nos emrail-
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îles résultante d'honneurs bien raérkar^ 
Vil le faut, nous laiflerons adroitement cejr 
«drefles fur nôtre cheminée, & quand quel
qu'un viendra nous voir, en hiver s'erç-
«tend, nous le laiflerons comme par 1*3-
-lard, quelques inftans feul, & il aura la 
-curiofîté de lire ces adrefles & nous jou'f-
Tons au retour de la douceur de compren
dre par les regards mêlés ti'adrniratiori # de 
:confidcration ,. qu'il les a lues ; Mêmenoqs 
-pourrons en laitier tomber quelqu'unes de 
«nôtre poche dans un endroit un peu fré
quenté tel que ferait la promenade du 
tout de la Ville & te public les ramafTeqa 
r& nous ferons comblés. . , > 

Comme leleâeur fera peu curieux de 
«chercher le Journal de Février 1768 en 
•même tema qu'il aura fous les yeux celui
-ci, je me bornerai à ifoîer les queftions 
•qu'on y traite , que je pourrai examiner 
•chacune à part dam les diverfes pièces qrçe 
je vous enverrai Tous les fujsts d'util*-

*l» pnblique valent la peine d'èrre japrofoa-
*Ms,je penfe même qu'il vaut mieux ne pçs lqs 
entamer que de ne pas les examiner à fond. Je 
Hcomence par éclaircir quelques poims de (aie 

L'anonime paroit ae pas ain&ei; ces gra
des qus fait le Souverain, & préfère 1'$-
xacte obfervation des Loix., Et quoique 

-dans la République de Genève ce ne puif-
& pas fere le cas* d'autant qu'on n'y #1 
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point encore fait ni autorifé de Code crû 
«ninel» & qu'on ne fauroic trop dire par là 
mène 6ê e« pumflant ou en faifant grâce» 
Von fuit les Loix ou non. ( Sauf la règle 
éternelle & par là même immuable de l'é
quité qui t& néanmoins un peu lesbienne» 
fi Ton en veut croire certains mifanîro-
pes ) il ajoute page 186. S dans certain 
Etat les aâminijlr&teurs fe fujfent moins at
tachés À accroître fes rkl>e]fes Çj> fa profpé
rité 9qtCÀ texa&e otfervation des Loix, cet 
Etat ne feroit pas à préfejtf'é à deux doigte 
4e fa ruine : Le leàsur pénétrant dévuie 
parce qui eft ajoute quelques lignes aprèf#, 
que c'eft de Genève que Tanonime a vou
lu parier. Or j'eftime qu'il fe trompe * 
ce ne font point lesadminiftrateurs qui ont 
procuré à Genève fet ri ci) e (les & fa prof-
périté, c'eft la bonne constitution qui a 
lout fait ou plutôt la liberté fur laquelle 
«Ue repofe. La profpérité des Etat» ne 
reconnoit point le Defpotîfme pour Cbtt 
père, lui qui pareil à ces monftres de 1* 
fable n'engendre des enfans que pour les. 
dévorer; mais là où le Citoyen croit tra
vailler pour foi* pour fa profpérité, ou 
pour les héritiers qu'il lui plaira ordon
ner » là où il voit fureté pour lui, pour 
fes biens, pour fon repos. Là ou il (i 
trouve gareau «autre le pûiflarït, & lie 
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comme lui dt& chaînes -de ht Loi, fans en réf. 
ftntir (eul tout le poids, là où l'exécuteur 
de cette Loi contenu par les , regards im-
pofans de deux mille infpeâeurs, reffent 
la falut'aire violence qui l'empêche de Te 
dévoyer d* fentier étroit que cette Loi 
lui trace: Oh! dans un tel pays il eft 
bien naturel de fe fentir pofledé du Dé
mon de la propriété : L'on veut acquérir 
parce qu'on veut jouir, parce qu'on veut 
conferver, parée qu'on veut acquérir enco
re & voila les richefles qui s'accumulent. 
La caiffe publique ce femble, ne groflît 
pas à proportion» c'eft qu'on cherche cette 
caifle où elle n'eft pas, quand à Geuève 
on prétend la trouver dan* ce qu'on nom
me la caifle dormante ; cette caifle eft dans 
la bourfe des Citoyens, c'eft là qu'on la 
trouvera dan* tout les vrais befoins. Auifi 
comme je fiûfois obferver à quelques boni 
patriotes qu'il conviendrait au bien de TE» 
tat, de donner i la Csiffe dormante de nou-
veaux impôts pour divers objets d'utilité 
qui ne chargeraient prefque point chaque 
Citoyen. Il Vagiffoit de fortifier St. Ger-
vais, d'acheter une centaine de bouches k 
feu avec rafibmment,'cf éclairer la Ville, 
de quadrupler rétablïffement précieux de 
l'école du deâin, de tripler ^elui de 1a 
Chambre des bleds pour avoir toujours AU 
gcenm deytoiparer à troisjins contiuus 
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de difette & c . . . L'on me répondit %tèt 
fènfément: Vous demandez, Monfieur, 
ce qui exifte déjà, qu'on nous montre 
que l'Etat n'a pa« dçquoi fournir à ces dé-
pentes, nos bourfes feront ouvertes aux 
dons gratuits ou à toute autre manière lé
gale d'y pourvoir. Quoi qu'il en foit* 
car cet épifode m'écarte de la queftion , 
c'eft la liberté qui enfante la profpérité de* 
Etat» , en chercher ailleurs l'origine c'eft 
s'égarer ou flater les adminiftrateurs, qui du 
refte, font fûrement trop éclairés pour t'y 
tromper» 

Chacun Tait que ce font les arts & le 
Commerce qui fondent la richeflè de l'E
tat , or fur ces deux objets vous allez voie 
avec évidence que ce ne font pas les ad-
miniftrateurs qui ont caufé la profpérité de 
Genève. Je fupofe que vous favez, qu* 
la conftitupion nes'eftà peu près point me» 
lée du Commerce ni des arts» Elle fupo
fe une Chambre du négoce, Edits civils 
titre XVI article i , mais elle ne la crée 
nulle part, & à l'exception de quelques 
règles qu'elle a emprunté du Code fran^ 
jçois touchant les Lettres de change, Edit$ 
civils, titre XVIII, l'étabUfTement des mar* 

* chanJs, Titre XVI, & leurs faillites, TU 
tre XXXVI, elle a entièrement confié aux 
Pçtit & Grand Confeil la Police foc Ici 

D % 
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arts & métiers. Or quant aux arts,dont 
quelques uns font portes à un allez haut 
degré de perfection, ils font fi peu favo-

, rifés à Genève qu'un Chinois pourroit 
croke, qu'on a pris i tache de leur mettre 
des entraves par ces règlement exclufifs 
qui arrêtent l'étranger à nos portes * eh em
pêchant Phabfle artifte d'exercer (es talens, 
& qui (but le (utile prétexte de partager 
un peu de pain entre beaucoup d'ouvriers» 
les expofent fouvent à mourir de faim & 
empêchent Finduftrie de prendre effor en 
lui ôtanc fes bras. Ce bijoutier habile qui 
pourroit occuper cinquante ouvriers, dont 
les morceaux recherches des Princes met-. 
troient en crédit la fabrique entière de la ' 
Ville « qui mettroit ainfi à contribution les 
Nations étrangères au profit de Genève, 
cet artifte adif & qui aime l'argent» fe voit 
forcé d'enfouir fes talens* n'ayant prefque 
que fes deux bras pour ks exercer, parce 
qu'il eft borné à ne tenir qu'un certain 
nombre de compagnons. Ce que je dis 
du graveur a lieu pour l'orfèvre, pour 
l'horloger, pour le monteur de boëtcs.*. 
21' y a plus» cela même a lieu pour le ma-
çpn, pour le charpentier, pour le snenui-
fier, pour le ferruriers & Ton neveutpaa 
convenir quec'eft un'impôt très fort qu'on 
pïtt fur la maiTe des Citoyens & dont le* 



J A N V I E R 17*9- t * 
«dminiftrateurs fouffrent eux-mêmes quel
quefois. En effet , dès qu'à l'imitation du 
grand COLBERT , les Petit & Grand Con
seil de Genève , fur la fin du fiécle pafl*é 
eurent établi des maitrifes fur prefque tou
tes les profeflïons, qu'il falut que l'ouvrier 
payât ce qu'il n'avoic pas , pour pouvoir 
exercer le talent qu'il avoit, que fon ad-
million à la makrife valut certaines fi. 
nances aux Seigneurs Jurés qui le rece-
voient, cet ouvrier fit tout de fuite et 
raifonnement (impie: Que l'Etat lui per-
mettoit de fe dédomager fur fes membres 
des fraix auxquels on te taxoit : Aufiï-tôt 
il mit un bon prix à fes ouvragés, & 
comme pourtant il auroit pu en être la 
dupe , chacun en ayant tiré de chez l'é
tranger à meilleur compte, il eut la pré
caution de (aire rendre une Ordonnance 
par le Petit Confeil qutrprohiboit Tenttée 
dans la Ville de cette rnarchandife, de forte 
qu'il falot qu'un Citoyen allât nuds pieds 
on qu'il payât les fouliers un tiers plus 
cher qu'ils ne coutoient à 1» porte de lia 
Ville : Ce que je dis- des] fouliers » lieu 
pour les ouvrages de menuiferie, de ta
bletterie, de ferrurerie &c M r Concluez 
avec moi qne fi te progrès des arts eft 
Tune des principales fourcei de la rkhefle 
& profperité d'iù Etat, ce ne font pas 

D 3 
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Us adaiiniftrateurs qui la procurent à Ge
n è v e . . Vous rires 9 fi je vous apreris que 
les alminiftrateure du fiécfe pafle ontpouf-
Ù l'abfudité, jufqu'à s'interilire la faculté de 
ic faire guérit par d'autres que par les geng 
du pays qui quelquefois n'y efttendenc 
tien. Comme il la vie des Citoyens dé
voie être une marchandife qu'on ne dûC 
pouvoir pofleder qu'avec de i'argerttf 

Quant au Commerce Ton a à Genève 
Ufae Chambre du Commerce & quelque-
trarget peu inftruit croiroit fur l'étiquette» 
qto'cile s'occupe de l'amélioration du Corn» 
rheicê, qu'elle négocie des traités (*)aveo 
lés Souverains pour, à l'inftar des autres 
Kâtions fe procurer g quelque branche de 
Commerce exclufif qui mette les autres 
Etats dans nôtre dépendance & fafle pen
cher la balance de nôtre côté; point du 
tout 9 cette Chambre établit les portefaix 
foit gagnédeniers & puis . . . . Ce que je 
dis au refte cft fl connu qu'il ne m'entre 

X*) Elle n'a pas feulement fait des Concor
dats avec lés Villes de Suiflfe 6c autres de fou 
alentour pour que les Genevois puiflent concos* 
tir*dans les fajlljtes de. leurs habitans, de forte 
qu'ils ont l'amertume de voir qu'ils font con-
traints fou vent de perdre leur créance entière» 
n'étant payés 4ue les derniers, après ftttgtous 
Us gens do pays le font 
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pas dans l'efprit que quelqu'un puiflèpen-
fer que je falTe ici la critique des inftku-
tiont de Genève, c'en eft feulement l'hit 
toire, & comme elle datte fa nailfcnce d'a
vant hiec, il eft très poilible qu'elle i* 
perfectionne par la fuite. 

Second fait à cclaircir. L'anonime dit 
page 192 : On n'a pat établi des Loix pé
nales À Genève, parce qu'on a prévu que la 
Conflitution s'opoferoit à ce que l'expérien
ce put les perfectionner. Seconde erreur. Il 

* me femble que la Conftitotion ne s'y opo-
fe point. Seulement elle a vu que dans 
une République où le Peuple a tant d'in
fluence il étoit aflez afluré contre l'erreur, 
la prévarication ou la cruauté du Juge & 
qu'enfin le Droit de Grâce confié aux 
Deux Cent lui laiûoit un dernier remè
de aflez fur. Quand je dis que la Confli
tution ne s'opole point à la perfection de 
cet Loix pénales , s'il en exiftoit à Genè
ve , & en effet P£dit en ordonne quelques 
unes, fur-tout pour la forme des jugemens 
criminels, je veux parler du Droit de Ré-
fyéfentation, qu'ont tous les Citoyens & 

* Bourgeois, lequel Droit impofaflt au Petit 
Confeil l'obligation d'examiner cette répré-
fentation & d'y répondre au plutôt» ilfe.-
roit aflez difficile de comprendre 'fi en ef
fet elle portoit fur l'amélioration ou cet 

n A 
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région ât quelque Loi , que CCL Confè3 
pût pcnfer que ce Droit de représentation 
rfun abus pourroit ne pas emporter l'obli
gation de le réparer. Ctft du moins ce 
qui ira peut guéres fe préfumer après la 
Loi faite à Genève le i l Mars IJ6$ qui 
fend ee rationnement hors de toute attein
te. Les Citoyens & Bourgeois par nom* 
Jbre de repréfentations avoient requis h ré» 
yaration de divers abus qu'ils avoient ot». 
îervé dans Kadminiftration , or tous ces 
abus ayant été réparés par les Petit & Grand 
Confeil qui ont porté cette Loi au Coi»-
feit Général» il eft mamfefte qiftis n'ont 
pas defièin par la fuite, de ne pas corriger 
les nouveaux abus qu'on pounolt kurde* 
asontrer. (*) 
m l 1 1 • 1 11 1 1 1 1 1 1 

<*} Vorea tes emprisonnement 6a» adftriâion ni 
«oaditKMi mit en règle dans les articles 4 A ML Le» 
Tribunaux crimmek qaî ne feront plut fimt Pré&» 
dent ou Smdtc t ou foc Représentant. §. g. Le* juge» 
aiens criminels où te Juge félon le défi* de» Loi* lt« 
plgs anciennes fera toujours éclairé de ravis moti. 
vé, fck des concilions de l'homme de h Lot dit te 
ïrocnrcKF Générai. $ 7. L» deftrodron de ce fephif* 
me dangereux que l'ufcge peut akqJfr fa Lot fans 
Fcjrpreflioti chue de la?c*!ofttè du législateur, $. te. 
L'abus de poorvok quelquefois par tes Confeilt in. 
fémurs ans chapes que le Souverain s'étoit réfe*-
vé, corrigé. $, a Celai M ne plot recevoir de nou* 
veaux Bourgruii qui eut i ta longue soupe les deux 
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A Enforte que fan» en venir au remé3e 

trifte, mais légal, dit la Réele&ion , dont 
la recette fe lit à l'article 4 ds la ditte 
Loi du if Mars 176g» il m» paroit plu» 
que probable que le Petit Confeil rapare-
reroit l'abus exprimé dans la ditte repré-
fentation. Je dois même faire une obfer-
vation qui n'a probablement échapé à 
perfonne, c'eft que fi ces repréfentacions 
des Citoyens & Bourgeois ctoient Fondées' 
il eft hors de doute qu'il y auroit au moins 
20 Membres fur les 2ÇO qui compofent le 
Confeil des Deux Cent, Iefquels feraient 
perfuadés de l'abus dont on fe plaindrait 
& qui en propoferoient la réparation aux 
Deux Cent. Or indépendamment de ce 
grabeau efficace qui doit rendre le Deux 
Cent refpeclable au Petit Confeîl ; ( voies 
l'£ditdu 11 Mars 1768 article f. ) Quand, 
le Petit Confeil ouvrirait le projet des Sei
gneurs Médiateurs du 23 Novembre 176$ 
article V. §. 32. page 390. du grand re
cueil imprimé à Londres en 1767 lequel 
il avoit unanimement aprouvé, il y liroir, -
que dans le cas de la réquifition des 20 
Membres des Deux Cent , les Sindice 

bras au Confeil Général, reparé proviGonellenseni 
4ms l'article 11 aux deux premier! paragraphes êc » 
toujours tu quatrième, - ,„ ; 
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feront obliges de faire opiner les Deux 
Cenc pour (avoir s'il veut délibérer fur la 
ditte repréfentation ; & tout homme qui Tait 
Combien chaque individu d'un corps eft en gé
néral attaché è fon corps» pournut-il ne pat 
penfer que l'avis d'en délibérer pafleroit. (*) 
—• • • • •"• ii w • iij i H i i • * • • • . — — — m * 

O Je pkU dit M. de Voltaire, dans feu Dia
logue de taybyc page 21 que les remontra** 
ces ftites à l Empereur de la €biue par les Tri» 
èunau* juprimis di Pékin, ont force de Loil 
Hait moi qui ne faii rien, j'affirme feulement 
qu'il me paroit probable enfuite des conftdera-
tiona que j'ai touahé, que les représentations fai* 
tes par le plus grand nombre des Citoyens au* 
sont déformais le pouvoir d'engager le Petit 
tionfeil è les prendre en conGderation férieufe, 
afcft k dire f de l'acheminer è reparer lea abus 
{dont elfes l'avertiront. 

MB. M. de Voltaire a latHë cette brochure 
7 *bc > Dialogue curitttx. Cela veut-il dire qu'il 
eft écrit pour ces curieui défœu?rés qui ne vi-
Cémt pas è s'occuper utilement» ou pour ceux 
qui veulent aprendre quelque ehofe ? Je ne fais , 
depuis que j'ii lu fes doutes , je me mêle auffli 
de douter. Apelle-t-il ceux qui s'ennuient ou ceux 
qipi veulent s'ennuier? Premier doute: En • oiqi 
«n fécond. La critique qu'il fait de l'immortel 
«m?rage de fEfprit des Loin, n'a-t-elle point fit 
téponfe dans les Lettres de BL de Montefquieu 
qui ont paru depuis peu : Lettre 41 i l'Abbé 
deGuafco, page 17), Quant à Voltaire% il a 
trop d'efprit pour m*entendre, tout lès livret 
qu'il lit) il les fait, après quoi ilaprouve on cri* 
lift* €$ gtiil * fait: Rxâéxicm qui fo termine 

affem 
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Par toutes ces raifons il me paroit que 

je fuis autorifé à conclure que le Droit de 
Représentation fuffic pour opérer la correc
tion des Loix pénales, que l'expérience 

aflèi mutuellement far cettt autre qui ea fait le 
pendant : Lettre 4 ; pag 209. Voilà donc Vol' 
taire qui ne fait où repofer fa tête ( c'étoit lore 
de fon départ de Berlin ft de fa fachrufe aran-
ture de Francfo-t en 175) ) Le bon ejprit 
vaut beaucoup mieux que le bel efprit. Ce trait 
par exemple me ftape .• Voltaire page 1 s relè
ve le partage où Montefquieu livre III ebap. 
9. dit- Que la crainte étant le reflbrt du Gou
vernement defpotiqpe ;" quand ce reflbrt eft fana 
effet tout eft détruit Si le defpot», dit-il, ne 
peut anéantir à tinflant ceux qui ont les pre
mières places, tout eji perdu. Et il ajoute : C'eji 
apparemment dans ce fens que des CadU ont 
fbutenu que le GranA Seigneur u'étoit point 
oblige de tenir fa parole ou fon ferment lors 
qu'il bornait pur là fon autorité. Cette réfle
xion à tout homme fenfé eft une défaprobation 
tacite de l'hipothéfe des Cadis, un homme de 
génie tel que Montefquieu , fe contente d'indi
quer la réfutation du fophifme & a la politefle 
de la laiffer tirer au lecteur. Que peut donc 
lignifier la critique de Voltaire contre cette ofc-
fcrràtion de Montefquieu, finon que comme il 
lé dit , Voltaire fait ou fupofe avoir lu ce qu'il n'a 
pal là , puia il a'amufe à critiquer ce qu'il a 
tait, qui par conféquent n'eft poiut ce qui étoit 
écrit, car bien loin d'apronver cettej décifiçr» 
det Cadis, Montefquieu laf.biàme. 
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montreroit défedueufes àcaufeque laCont 
titution , bien loin de s'opofer è cette cor* 
rcdion, comme le penfoit f anonime, y ache* 
mine directement. 

B hxc nuns. 

fcsnnM» 
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R E F L E X I O N S 

,$ur les Loix] Jomptuaires f par tn Citoyen 
de Genève. 

J ' A I VU des gens éclairés qui avançoient 
que la caufe des maux de l'Etat» étoient les 
trop grandes fortunes que le Commerce a 
occafionnées, ce qui, difoient-ils, a mis 
une trop grande difproportion entre les 
diverfes familles. 

Je fuis étonné que ceux qui admettent 
cela comme un principe certain, & qui 
font riches, n'en aient pas aperçu les dan-
gereufes confequences, contre le Droitl de 
propriété abfolument nécefTaire dans lafo-
ciété cïvile, contre la liberté & la fureté 
dont on doit s'attendre de jouir dans une 
République & eontre l'émulation fi nécef

Taire dans une Ville qui, ne fubfifte que 
par les Arts & le Commerce. 

C'eft de ce faux principe que? découlent 
les paliatifs qu'on a employé inutilement 
pour remédier au mal qui, bien loin de 
radoucir, n'ont fait que Pentretenir , l'aug-
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inenter, & en produire d'autres. En effet i 
il femble qu'on a cru que pour remédier ^ 
au mauvais ufage des richefles, il fufifoit 
que, par des Loix nombreufes & minu-
tieufefc, les Magiftrats Aillent ériges en Pré-
cepteurs des familles pour les faire obfer», 
ira- , fans" prendre garde qu'outre l'impoiE-
bilité d'y réuffir, on eft allé par là à con* 
rre fin. On eft fi entêté de ce remède 
prétendu, qu'on y revient toujours, on 
n>n cptuioit point d'autres. 

Et moi» je dis que toutes les Loir 
fomptuaires font inutiles pour la réforma-
tkm des mœurs &pour guérir les maladies • * 
dp l'Etat 9 dont le principe eft bien autant 
dans ceux qui s'éloîgtffcnt du luxe , que 
dans ceux qui en ont te goût. *^v 

Les Loix fomptuaires ne fondue des 
remèdes extérieurs qui n'agiflent?pointt fur 
la caufe du mal, & qui, quand cndiltin- ; 
gue divçrfes conditions, à cet igard, fa- ; 
vorifeiu l'orgueil de ceux qui font ou fe 
croient être de la première, ea aigrilfant 
ceux qu'on range dans les inférieures. 

Les - luxe eft principalement chez les 
perfonnes du féxe & chez les; hommes qui ; 
s'adonifent; mais ce n'eft apurement pas 
ces gens là qui ont fi fort travaillé à fo- • 
inenter les divifions dans les divers partis: 
E? s'ils y ont auûi contribué, cela vient 
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beaucoup du reflentiment que cesperfonnes 
ont eues des mortifications que ces Loix 
fomptuaires leur ont occafîonnées, quel-
quefois trop durement. 

Elles font d'ailleurs une vraie inquifition 
toujours odieure dans un Etat libre & ré
publicain, fur-tout quand elles fixent di-
yerfes conditions , & que l'on défend 
à l'une, ce que l'on permet à l'autre. Et de 
plus, il eft vifible que cela fournit un grandi 
nombre d'occafions de faire de la peine à. 
telle ou telle perfonne en particulier, &vù 
rimpoffibilité de tenij: la balance bien éga
le entre tant de fujets ditferens qui font 
objets de ces Loix, dans une Ville où] il 
y a plus de vingt mille âmes. 

Mais, me dira-t-on, vous ne voulez pas 
qu'on mette aucunes bornes au luxe qui 
détruit les meilleures maifons ? 

Je réponds que ce'a fe feroit bien mieux 
& fans gêner la liberté ni le goût de cha
cun fi 1*. l'on établiflbit une bonne Difc » 
cipline, c'eft à dire, d'abord une bonne 
éducation publique & nationale à commen* 
cer dès la première jeunefle, a°. Si au lieu 
de févir tant contre le luxe, on féviflbit 
contre le vice, la fainéantife, le jeu, la dé-
fcauche, l'impiété, l'irréligion t (*) lors que 

O&nktoit d'jmtantmic»* fondé à Génère de 
fcvjr 
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cfes vices font publics , par une procédure 
régulière; & cela dans tous les Ordres, & 
fans en excepter les perfonnes qui ont des 
emplois dans l'Etat ou dans l'Egtife t au 
lieu qu'on les excufe par la raifon même 

*qui devroit (aire iévir centraux. Enfin 
fi l'on ctablitfbit une Loi qui exigeât ab-
felument de payer comptant tout ce qu'on 
achète qui peut être mis, raifonnablement 
au rang des chofes de luxe, tant pour la 
table & les ameublemens, que pour la pa
rure & les équipages * en forte que l'on ne 
put adionner perfonne en juftice pour ob-
tenir le payement de ces fortes de parties. 

Pour rendre cette Loi plus précife & 
moins fujette à l'arbitraire, il foudroie 
qè'eile portât que M. le Lieutenant, & en
fui te le Magnifique Petit Confeil en fé
conde & dernière inftance , eullent le Droit 
de décider fi les articles d'une partie, dont 
on demanderait le payement en juftice, 
dévoient être mis au rang des choies de 
luxe. Et voici les règles qu'elle prefcri~. 

roit 

févir contre l'irréligion que le ter. article du ferment 
de toat Bourgeois & Habitant eft de vivre félon la 
ré formation évangeUqtu* de ne faire ni fonfrir être 
fait aucunes pratiques, machinations y ou mtrepiifes 
covtfefle, mais de iet découvrir % révéler & ra* 
forlrr au Magijhat. 
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toit pour en juger: i". . Tous les orne-
mens en broderie ou autrement qu'on 
ajoute aux fouliers , aux bas , aux 
jupes , aux robes & aux manteaux j 
tous ceux pour la tête , {bit fur les coëfes 
ou fur les coéffflges en cheveux ; tout cela 
ièroit déclaré ar-icles de luxe, dont le 
payement nepourroit-êtré poursuivi en juf-
tice, non plus que celui des parties des 
çoeffeure & coerTçufes , à l'exception néan
moins des perruques pour les hommes qui 
m potteroient pas leurs cheveux, mais les 
hommes (eroient, dans le même cas que les 
perfonnes du féxe pour leurs habits & coé. 
fages, aufli bien que pour l'article fuivant. 
, 2° . Toute toile, mouûèline ou batiûe, 

trop fines, toute dençei'e. autre que des 
«immunes, toutes blondes, marii, fibches 
ou autes chofes un.peu difpendieufes,• touc 
drap trop fin, toute étofe.de foie pour 
foylieçs , robe?, jupes , manteaux , ou 
toutes autres chofes de quelque nom qu'on 
les, nomme, qui couvre la tête, ou quel-
qu'autre partie du corps} toute fourrure 
autre que de peaux de mouton ou de mê
me prixi tout manchon de prix ; toute par-
tie de gantier; tout cela feroit dans le m». 
rag cas de ne pouvoir en obtenir ni de
mander le payement en juftice, ainfi . que 
celui des montres, diamans & autres pier* 

> • £ 
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tes fines, coliers de.grenats ou des ptrfel 
yraies ou faufles ; bagués, boucles, peu. 
dans d'oreilles > tabatières, pommeaux de 
cannes & autres bijoux; & généralement 
tous ouvrages de bijoutiers & orfèvres,-
même en pierres fàuâès, en or ou en ar~ 
gent. 
. 3*. En (ait d'ameublemens, toute ta-

piflerie, tout meuble de bois, chattes &c. 
autre que de fapin, toute partie de coiw 
trepointier ou contrepointiére ; tout miroir 
de plus d'un écu; tout cela feroit auflî 
dans le même rang, & à proportion pour 
las utenciles de cuifine, & furtoutla fayence, * 
la porcelaine, le criftal, la vaiflelle d'or >• 
de vermeil ou d'argent, & généralement 
toute argenterie. Tous ces articles & les? 

précédens ne pourroient être vendus à 
crédit qu'aux périls & rifques du vendeur, 
qui ne pourroit s'en (aire payer par force 
d'aucune manière, non plus que de la do
rure de toute efpèce. 

4?. Enfin , tout vht autre que du corn- * 
i i • • « • » • » • • > n in» i 1 i« f 

(*) H y a déjà une femU*ble Loi pour ce 
qu'on a prêté adei mincuri* defquels, quand îlf 
font devenu majeurs, on ne peut exiger 1*: 
payement «n juftice: Loi fage, qui ne laifftptt 
d'atoir ies incorcémeai * mai* qvtdk Loi jfctf • 
*jat1 
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Ittun , toute liqueur à boire, toute partio 
de traiteur,de traiteufit & de confiturier ̂  
toute partie de lellicr & de voiturier ou do 
cheval * à moins que ce ne fut pour un 
voyage & non une partie de plaifir. 

Je crois aulfi qu'en même tems que la 
juftice ne condamnera pas au payement de 
femblables chofes de luxe , les débiteurs & 
débitrices feront grièvement cenfurés ju£ 
qu'à les couvrir de honte. 

Il me femble que cela feroit un puiffant 
frein, fur-tout fi l'on tient la main virile, 
ment aux deux premiers articles qui fonft 
que toute la jeuneffe reqoive une bonne 
éducation publique (*) , & que Ton févifle 
contre les vices dont j'ai fait Pénumera-
t ion, qui font bien autant & même plut 
caufes du luxe, que le luxe caufe de 
cette corruption des mœurs. 

Par là t on lacera chacun maître de 
fuivre fôn goût fur l'ufage de fon bien f 

ce qui fuflu pour le but que le Législa
teur doit fe propofer > qui eft de main
tenir l'ordre & ia fubordination * d'extir-

(*) Je dit publique, ptrce qu'il ne faut pas 
s'e» fier à l'éducation domeftique qui, chez la 
plupart, eft fort mauvaife on fe réduit à bien 
peu de chofe, fur-tout pour iei mœurs & la 
Religion. 
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per le vice &| d'encourager la vertu, W 
Quelle ne peut nî ne doit-être comman
dée par des Loix pofitives. , On ne com
mande pas la bénéficence, la douceur, la 
modeftie, &c mais on peut défendre & 
bpnîr les vices opotès dans les cas où ils 
font portés trop loin au préjudice du bien 
public. 
* J'ajoute que, dans une petite Républi

que, on peut & l'on doit défendre certains 
articles *abfo!ument, mais à tousv fans ex
ception , par exemple, de mettre plus de 
deux ou trois chevaux à un carrofle, fi ce 
ifeft par néceffité & pour un voyage ; d'a
voir un trop grand nombre de domeftiques, 
4e leur faire porter la livrée, de mettre 
de k dorure fur les habits &c 

Je finirai par Pexamen d'une féconde ob-* 
jedion que Ton fait très férieufement, qui 
cft,que le luxe confond toutes les condi
tions , & qtfon ne peut diftinguer aujoùr. 
cPhui une Dame ou Demoifelle , femme 
du fille d'un Magîltrat; d'avec une Dame 
ou Demoifelle, femme ou fille d'un Né. 
godant* & celles-ci d'avec celles d'un ou
vrier* Je ne dirai pas que l'orgueil tout 
pur diâe -cette ôbje&ion, & qu'il n'y a 
p*s autant-de mal f qn'on cherche à le fai
re croire, à cette efpèce de confufion dans 
Mne^Jtépubli^ue, on l'on ne reconnoit de 
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maîtres que les Loix, & que deux Con
ditions dviles, les Magiftrats chargés d\i 
Gouvernement & de Padminiftracion de la 
chofe publique , & le Peuple qui fuivant 
les Loix & la Religion, doitVefpederfoa 
Magiltrat & le regarder comme fon fupé-
rieur, parce qu'il eft revécu de l'autorité 
publique que lui ont donné les Loix. C'eft 
cette autorité facrée que tous doivent ref-. 
peder dans le Magiftrat. 

Mais pour répondre directement à i'objeo 
tion, je dis qu'à parler exa&ement, il n'y 
a réellement dans la République que ces 
deux Conditions qu'il Toit néceflaire de dis
tinguer , par l'extérieur, ce qui, comme 
on voit , ne peut regarder que les hom
mes. (*) Les Magiftrats étant naturelle
ment égaux au Peuple, il faut qu'ils aient 
des marques extérieures du pouvoir & de 
l'autorité publique dont ils font revêtus, 
pour en faire un ufage convenable au but 
pour lequel ils font établis, qui eft le 
bon ordre, le bien public : Dans bien des 
occafions , il feroit dangereux qu'il y eut 

(t) On pourroit dire qu'il y a une troifîéme 
Condition qui cft celle des Mini (1res de h 
Religion, diftingues aulïi par rhabillcment, je 
n'en difcôn viendrai pat, mais elle ne concerna 
aufïi que les htmmes & ne change rien* à ma oon. 
clufion* 

E 3 
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lieu à Fa méprife. Mais quel inconvénient * 
peut-il réfulter, pour le bien & l'ordr* 
ffublic, ' qu'on fe méprenne fur la qualité 
d'une Dame ou Demoifelle, aucune perfonne1 

du féxe n'étant revêtue d'aucun pouvoir pu-
Mie? J*envapelle à l'expérience. 

Je ne nie pas, qu'outre les deu* Con
ditions civiles dont j'ai parlé, il n'y aie 
dans une Nation un gsand nombre dé" 
Conditions diverfes; relativement à la for-' 
tttne & à la profeffion de chacun > mais il 
xficil nullement neceflaire ni poflïbîe de 
les fixer, vu la grande diverfitê dans les * * 
fortunes & dans ;es états , & les varia
tions qui arrivent dans les diverfes pro* 
feffions, dont les unes font pins ou moine 
côftfideréefc aujourd'hui qu'autrefos, & di
fféremment dans un heu que dans un au-
tftt D'ailleurs Peftime différente qu'on met * 
à chaque pfofeifion eft plus une chofe d'u-
fage, fouvent mal fondé, qu'une jufte ; 
sprécïation dix mérite & de futilité de 
chacune par raport au bien public. • * 

: Obfervons enfin que les gens d'un rang * 
intérieur font aflez naturellement dTjofcs ' 
à avoir de la confédération pour ceux qui 
font dans un rang au deffus d'eux 9 pour- - > 
vu que ceux-ci ne s'avifent pas de leur 
Jiwrçuer du mépris, car alors toutes les 
Lokjomptuaires n'empêcheront, pointait ' 
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rç/Tentimeru de fe faire connoitre par des 
effets. 
, Je finirai mes réflexions fur les Loi* 

fomptuaires en répondant k une obje&ion 
qu'on peut faire fur ce que j'ai die ci def. 
fus qu'il faudroit févir contre les vices 
dont j'ai parlé, quand ils font publics , & 
entr'autres l'irréligion. Cette obje&ioneft 
tirée du grand nombre des coupables con
tre lefquels il faudroit févir. Je réponds 
i f . que le nombre des coupables n'eftpas 
auifi grand qu'on pourroit croire, fur-tout 
parce qu'il ne s'agit ici que de ceux dont 
le vice eft public & peut fe prouver par 
des- procédures régulières, tel par exenu 
pie que l'impiété ou l'irréligion. 

2V. Que fi l'objection avoit quelque for
ce contre un des vices dont j'ai parlé» 
elle en auroit bien d'avantage contre le 
luxe dont le nombre des coupables eft bien 
plus grand* 

3°- Enfin, que le Juge eft bien plus 
autorifé à févir contre de tels vices, & 
fur.tout contre l'irréligion, par la Loi fon
damentale de l'Etat, laquelle ne permet 
d'admettre à la Communauté que des gent 
qui promettent par ferment de profcffcr la 
Religion Chrétienne réformée, de ne faire 
ni foufrir être faites aucunes pratiques» 
machinations ou entreprifes conte'elle, mais 

£ 4 
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4* Je:.-découvrir, réfâfer &' râporter an* 
Magiftrat,- au lieu que les Loix fomptuaU** 
rfs n'ont.point dans l'État r4a même auten-
tkité, & ne peuvent être regardées que 
comme des règlemens-particuliers , qui doi
vent toujours être fubordonnés aux Loir1 

fondamentales de l'égalité & de la liberté » 
de Tordre & de la fubordination. Et de* 
plus ces Loix ou Réglemcns particuliers 
njonf point & ne peuvent avoir aflez de 
précifion & laiâenttrop d'arbitraire à ceur 
roji font chargés de veiller à leur obferva- * 
tion. f 

Je dis que les Loix fomptuaires n'ont 
point aile;* d'autentictté, parce qu'elle* de 
font point dans l'Edit fondamental de tftfg . 
ni;dans celui de i f 7 ^ , qui ftirefttaprou-
vés par toute la République ,> la Chambre 
de la Réforme n'ayant été établie que l'an 
I646. . .i ^ •-* n î 

j'ajoute enfin que les impies \Sc tes< in- ; 
crédules pi;btics ioriç iexa^ftmefltent dans 
le: même cas de ceux qui abjurant la Re
ligion établie par les, Loix de i'Etat, & 
qu'en conféquenee de la Loi dont j'ai par

lé , on retranche du Corps de fa Commu* 
nauté, ce qui n'eft nv n'a jamais été re- > 
gardé comme une perfécimon.fh Ceft le 
relâchement; à cet égard qui} a- fort atig* ' 
»<mé le, nombre yfc Çau*M M $«n* &*#* 
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Religion, & le peu de foin qu'on prend 
cfempècher la jeunefle de lire tant de lî f 
vres impies 9 ou du moins très frivoles » 
ce qui ôte le goût & le tems de lire lu 
bons» l 

• * • 
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E T A N T informé de très bonne part» qu'en 
certains pays du vpifînage, on nous accu-
fe de dénaturer le Saint Sacrement du ba<* 
tême par la manière dont nous l'adminiC» 
irons» en ce que nos Miniftres* dit-on> 
hartagent ïaction du Sacrement 9 & qu'ils 
prmoncent Us paroles prescrites par le &/-
gneur, tandis qu'une autre perfonne fah 
F ablution avec Peaux Sachant d'ailleurs» 
que cela fert de prétexte à l'étrange prati
que de rebatifer ceux qui paflent de nôtre 
communion dans celle de Rome. Le Cler
gé Proteftant de cet Etat fe croit obligé 
pour fon honneur & pour l'édification des 
bonnes âmes» de s'inscrire en feux (com
me il le fait ici publiquement & autentir 
quement par la voye du Journal qui s'im
prime tous les mois dans nôtre Ville fous 
l'autorité du Magiftrat ) contre une impu
tation fi odieufe & fi mal fondée. 

H eu vrai que c'eft ordinairement une 
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personne laïque qui porte l'eau dans PEgli-
fe & qui la donne au Miniftre lorsqu'il 
s'agit d'effe&uer la fainte Cérémonie. Mais 
qui ne voit que cela n'a, ni ne peut avoir 
rien de commun avec l'eflênce même du' 
Sacrement? 

En deux mots, car il n'en faut pas ici 
d'avantage; voici l'ordre qui eft fixé dans 
toutes nos Eglifes & tellement établi que 
perfonne ne peut ni n'oferoit s'en écarter. 

Let Sacrement du batême. eft canftammenï" 
admmiftré tout entier par le feul Miniftre 
officiant Ç^lJeft toujours lui qui fait fafper-1 

fion d'eau Jnr la tête de celui qiCil batife, à] 

wtefure qxïil prononce les paroles facramenta^ 
les. Cela eft de toute notoriété pour tous 
cfctix qui nous connoiflent & qui ont fait 
quelque féjour au milieu de nous. 

Quant aux autres , à ceux du moins 
que la prévention & l'efprit dé parti n'a* 
veuglent pas, nous'-nous faifons un de
voir & un vrai plaifir de les édifier fur 
cet article & de les mettre par cettejdécla* 
ration, dans le cas de pouvoir nous ren-
dm plus de jufticc. \ 

Faut-il donc, hélas ! que l'on s'aheurte 
encore à des vétilles ou à des fauffetée 
pour aigrir & fomenter de plus en plus les 
walheureufes divifions des Chrétiens ! Ne 
devrions |nous pas] plutôt à l'envi les uns 
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des autres , contribuer k les adoucir & è 
les diminuer, autant qu'il eft poffible ! Trop, 
heureux, fi noué pouvions enfin parvenir 
1 nous accorder tous dans le feut point 
eifentid qui eft l'obéiflance à nôtre com
mun maitre ! — Obéiâànce, au refte K 

«bfolumcnt inféparable du fuport mutuel 
de la charité, & du (âge amour de la vé
rité , dont ce divin Sauveur nous a fi bien 
donné, tout à la fois, & le précepte & 
l'exemple ! 

Tel eft le vœu & la proteftation folem-v 
lielle que fait ici le foufiigné, par ordre 
exprès & au nom de, toute la Compa
gnie des Pafteurs des Eglifes de ce pays, 

\A Ke&çhàtelcnSuife ce 17 Janvier 176* 

H. D. PETITPIERRË 
Tice-Doyen Ç$ Faftwr eu VHÎe. 
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T R O I S P E N S E ' E S . 

,c, JEUX qui difentque les modernes ne 
font que répéter, ce qu'ont déjà dit les 
Anciens, jugent de la même manière que 
jugent les enfans. Fréfentez leur deux ta
bleaux, l'un du Titien, l'autre de Fiança, 
ils voyent également dans tous deux , 
des tètes, des jambes & des perfonnages 
$ ils ne les diftinguent point l'un de 
Vautre. Dans les ouvrages de LEUCIPPE, 
de PLATON, d'EpicujiB, on trouve quel
ques traces obfcures du fyftème de DES
CARTES , d'autres Anciens ont parlé d'ator 
me?, de forces occultes, de monades ; voi-' 
là donc DRSCARTES & NEUTON qui ont 
emprunté d'eux les tourbillons & l'attrac
tion. Et celui qui, n'ayant qu'un foup-
çon confus de Pattraâion , n'a appliqué cet
te idée à rien, pourra auffi bien en ècre 
nommé l'inventeur que celui qui, a vérifié ce 
(bupçon, qui en a déduit les couféquen-
ces les plus lumineufes & formé le fyftè
me de I Univers ? Le premier eft pref-
qjje toujours redevable de fes idées, ou 
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à un éclair'de génie ou à un délire d'imai 
gmatioro, c'eft un poétèqui dans fo**n?» " 
thoufiafme, adrefle des hymnes à la natu
re fans la connoître. SENEQÛ* foupçon-
noit fortement <jiie , les comètes étoient des 
planêtrfî, ntais s'il "appuyé (on fentiment 
de quelques raifons, loin d'être bonn*s f̂  
eiter ne font que ridicules. Eft ce un pré^ 
jtigé pour croire la vérité que d'y parve-' 
nirau moyen de Terreur, mais NEUTON 
qui calculait le période des comètes, n'au-
& t-il que le même mérite de SENEQUE. 
Si par chofes grandes & nouvelles , on 
n'entend que celles qui, n'ont été aper- * 
çues avant nous, dans aucun fens, ni par 
aucun homme, je cçoisque dans une pareille 
acception de ces mots, il n'cft plus rien de 
grand ni de nouveau* Les premières par
ties des vérités, font prefque toujours à 
découvert. Un feul homme n'a jamais 
opéré de grandes chofes. Une vérité' 
fuit d'une autre. Le grand homme réduit? 
un grtmd nombre d'erreurs1 eu une feule, 
c'eft un délire (impie, mais admirable,' 
s'il ne trouve pas la vérité, il a ouvert au 
moins la route qui y conduit. Un grand 
nombre d'erreurs réduit k une feule > en 
annonce la deftrudion prochaine 5 il eft y 
plus dificife de vaincre en détail, plusieurs 
ferptns venimeux , qu'on-Ml» quelju» 

/ 
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fnonftrueux qu'il foit. Le grand homme 
en raffemblant plufieurs vérités fous un 
point unique, forme un fyftême immortel, 
c'eft l'archite&e , ceux qui ont vécu avant 
lui, ne font que des manœuvres inhabiles. 
& ignorans. Les hommes médiocres voyent, 
peu de différence dans les chofes, le grand, 
homme en voit toujours beaucoup. C'eft 
Jonc à une baffe jaloufie contre le mérite» 
qu'on doit rapporter de tels jugemens. 

2. On a répété fouvent 9 que les Arts 
& les Sciences fe dônnoient toutes la main, 
je ne doute point qu'elles ne forment une 
chaîne entr'elles, je ne doute point qu'el
les ne fe touchent, mais non point par 
tous les cotés, elles fe donnent la main, 
mais quelquefois ce n'eft qu'un feul doigt. 
Les deux rives d'un fleuve ne font pas 
unies, quoiqu'elles foyent jointes par un 
point. Tels arts , telles tciences ont fleu
ri chez un peuple au plus haut degré» 
dans le même tems que d'autres arcs ou 
d'autres fciences y ont été totalement igno
rées ou négligées. L'efprit humain, iteft 
vrai, par cette faculté de fe perfectionnée 
qu'il poflede & qui te meut, peut s'étendre 
& s'occuper de tout, depuis les Arts les 
plus (impies jufqu'anx calculs les plus pro- } 

fonds. Mais les coutumes, la nature, le 
génie, le gouvernement & les circonftan-
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ee* ou Te trouve un peuple , feront r^cef-
Virement que certains objets ou ne Pin-' > 
tèrefferont point'ou lui refterpnt inconnus." 
Et il arrivera par»l&, que même chez urte 
Nation très éclairée/les Arts qui tiennent 
à ces objets, feront encore danà la barba- , 
lie. On ne peut en difeonvenir, nous 
avons fait dans nôtre Europe, de très 
grands progrès dans les arts & dans les 
jftiences, nous avons Pattradton7 les pro
diges* du calcul & de la phyGque, nous 
rfVons des méditations, profondes fur*la 
pfolitique, ingénieufes fur la métaphyfique, 
tfbus faifons de bonnes pièces dramati- v 

ques, mais nous ne faifons plus de fta-
tues comme les Grecs. Il faut des hom-
ifles auffi bien faits qu'eux, des jeux olhn-
piques ou la nudité n'étoit pas indécente» 
cfes coutumes enfin, telles que les leurs, 
pbur faire naitre des Praxitèles. .C'etl la 
fiînefte inégalité des richetfes, c'eft la va-
nité d'un Defpotef qui fera fleurir Par-
chitedlure , c'eft alors qu'on voit s'élever 
les colofles & les piramides. Et voilà 
commenta mon gré, certains arts dé
pendent plutôt des circonftances qtrc ' de 
la' culture Voila pourquoi les peuples les 
plus barbares fout lek plus lages'par quel- y 
qttes cotés, & comment les plus foges font 
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les plus barbares par d'autres. Ceft pour 
les fciences le même paralogifme que fou 
foient autrefois Les Stoiciens quant à la 
vertu, quand ils foutenoient qu'elles étoienc 
inféparables & que celui qui, en pofledoic 
une, les pofledoit toutes. 

3. Quand on difputoit fi vivement fuc 
Vexiftence des corps, pourquoi ne fe trou* 
va-1.il pas quelqu'un qui» dit à celui qui 
en foutenoit la non - exiftence ? Mais vô. 
tre adverfaire elt un ruips & fi voue n'en 
croyez rien, pourquoi difputer avec une 
chimère? Le Philofophe DÏODORB foutes 
noit au Médecin EROPHILÏ, qu'il n'yavoic 
point de mouvement & il le prouvait pac 
ce raitonnement. Si quelque corps elt en 
mouvement, ou il le meut dans le lieu 
ou il eft, ou dans le lieu ou il n'eft pa«; 
il ne fe meut pas ou il eft, parce que 
dans le tems ou il y eft, il repofe, & 
que ce qui repofe, ne- le meut pas. Il 
ne fe meut pas non plus ou il n'ett point* 
parcs qu'un corps ne peut exercer aucune 
action, dans un lieu ou il n'exifte pas : 
Ainfi, rien n'eft en mouvement > Nôrçe 
Philofophe fe démit un bras, il fit ap-
peller EROPHILB pour le lui remettre* 
Ou vôtre os , lui dit le Médecin, s'eft 
mû dans le lieu où il étoit, ou dans. 1* 

F 
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lieu ou il n'étoit pas; dans le lieu ou 3 J 

étoit, il ne pouvoir fe mouvoir , parce 
qu'il y étolt en repos, & dans le lieu on 
il n'étoit pas, il eft clair qu'il ne pouvoit 
s'y mouvoir ; ainfi vOtre os n ayant pu fe 
mouvoir en aucune forte, n'eft aifurément 
lias disloqué , Ah, laiiTons les fophifmes , 
dit DIODORE, & faites ceifer la douleur 
qui m'accable. 

Le fameux PIRRON, ne manquoit pas 
de jugement, quoiqu'on lui en accorde 
peu. Il feifoit une très grande diftinâion, 
entre les principes de la philofopkie $ y 
.ceux de conduite, ceux fur les quels il 
difputoit & ceux fur les quels il règloit 
{es affaires étoient, on ne peut pas plus » 
différais. Comme Fhilofophe , il difoit 
«ju'il n'y avoit aucune efpèce de certitude 
& n'afirmoit jamais rien. Mais comme 
homme , cornait citoyen, comme Ma-
giftrat, il étoit d'avis, qu'on devoit s'en 
tenir à la probabilité. C'eft ainfi que 
PIRRON fe joupit; de toutes les ferles de 
philofophie, dont il fe moquoit au fond 
du cœur & qu'il fatigupit par fes fophif
mes. La diftinâion entre la certitude & 
la probabilité eft néceflaire; autre chofe \ 
eft* mùwvt* m¥1:à*tâi eu ppcrer } 

â  
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dans le premier cas, la plus grande préci, 
fion, eft très fdge & même nécefiàire, 
dans le fécond, il feroit ridicule & daW. 
reux, de ne pas s'en tenir aux prob*i-
lités. 

£ * 
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[[,- I I C O R A S M I N . 

r — 

V ^ O R À S M I N , marchand de Bagdad, étoit 
célèbre dans tout l'Orient par fon avarice 
& par Ton opulence., Son origine étoit auffi 
obfcure que celle de l'étincelle que Ton fait 
fortir de l'acier par le choc du caillou » & il 
n'étoit uniquement redevable de fes richefTes ? 
qu'à l'acharnement infatigable avec lequel 
il avoit travaillé à les acquérir. L'on fe 
fouvenoit qu'on avoic bien auguré de fa 
générofité dans le tems qu'il étoit dans 
l'indigence 9 & l'on convenoit encore qu'il 
étoit rigoyreufement jufte; mais ioit, que 
dans fes différentes affaires avec les hom
mes, il eut découvert en eux une perfidie 
qui l'eut engagé à mettre fa confiance 
dans l'or, foit qu'à proportion que fes 
richefTes augmentaient, il vit auffi aug
menter fon importance, CORASMIN eftiina 
roûjours plus l'argent à mefure qu'il s'en 
fertoit moins; il perdit l'inclination de > 
faire le bien à méfure qu'il en acquit le 
fouvoir i & ta main du tems àen jettam de 

^ 
« $ 
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ïa neige fur fa tète > en faifoic pafler la 
glace dans fon coeur. 

Cependant quoique la porte de CORÀS-
MIN ne fut jamais ouverte par Phofpitalité, 
ni (à main par la compalîion, la peur le 
conduifoit régulièrement à la Mofquée aux 
heures fixées pour la prière-, il obfcrvoit 
toutes les cérémonies de la dévotion avec 
la ponctualité la plus fcrupuleufe, & trois fois 
il s'était rendu au temple du Prophète pour 
lui ofFrir fcs vœux. La piété qui découle 
de l'amour de Dieu , & qui renferme né-
éefiairement en foi l'amqur des hommes, 
donne un nouvel écla« la bonté & s'at
tire autant d'amour que de refped, parce 
qu'elle réunit la gratitude avec la bienveil
lance , & divinife en quelque forte la mo
ralité. Au contraire la piété d'un homme 
concentré en lui même , foit qu'il (è pro-
pofe par là d'écarter de lui une punition 
que tout le monde lui fouhaite, ou qu'il 
excite la colère célefte par la complication 
de l'hipocrifie avec le crime, ne manque 
jamais d'exciter l'indignation & l'horreur. 
Lors donc que CORASMIN, après avoir fer
mé (à porte & regardé de tous cotés avec les 
yeux d'un foupqon craintif, s'avançoitvers 
la Mofquée, avec une Glencîeufe maligni
té » le pauvre fufpendoit fcs prières » & quoi 
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qu'il fut connu de tout le monde, cepen-
dant perfonne ne le faluoit. 

Telle avoic été pendant long-terris la vie 
de CORA-MIN, & telle écoit là réputation 
qu'il i'étoit faite, lors qu'en annonça tout 
d'un coup au public par une proclamation, 
qu'il avoit acquis une belle maifon , que fa 
table feroit ouverte au public, & qu'il y 
avoit des lits au fervice de tous les étran
gers. La multitude courut en foule à fa 
porte, & eut ta fati&foâion de le voir dis
tribuer du pain a ceux qui a voient faim » 
& des habits à ceux qui étoient nuds, la 
compaffion animoit fes yeux , & toute la 
phyfionomie annor.çoit fa fatiskct'oa in
térieure, Chacun contemploit ce prodige 
avec étonnem«nt, & le murmure dé tant 
de voix réunies alla toujours en augmen
tant tel que h bruit du tonnerre qui s'a-
proche. CoRAfMiN fit figne de fa main» 
l'attention fit fur le champ place zn tumul
te, & ce fut à peu près ainû qu'il fatisfit 
la curiofité de ceux qui l'écoutoient. 

A celui qui n'a qu'à toucher les mon
tagnes pour les faire fumer, à cet être tout 
puùTant & tout bon, foït honneur à jamais. 
ît a voulu que le fonge fut un mefiàger 
de Piriftiudlion, & j'ai écouté les vifion* 
qu'il m'a envoyées pendant la nuit. Corn. 
«M j'étoù feui daus mon haram. avec ma 
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lampe allumée devant moi, comptant la 
produit de mes marchandées, & m'a-
plaudiflant de l'augmentation de mes ri-
chefles, je tombai dans un profond fomeil, 
& la main de celui qui demeure au troi
sième ciel fut fur moi : Je vis l'Ange de 
la mort s'avancer vers moi comme urt 
tourbillon, & il me frappa avant que je 
pufle le conjurer de m'épargner. Je me 
fentis en même tems enlevé de terre Se 
tranfporté avec une étonnante rapidité à 
travers les régions de l'air ; la terre ne me 
paroiflbit plus que comme un atome fous 
mes pieds, & les étoiles répandoient tout 
autour de moi un éclat qui eftaçoit celui 
du foleil. La porte du paradis étoit ou
verte à mes yeux & je fus tout d'un coup 
abforbé dans une lumière que l'œil hu. 
main ne fauroit foutenir. Je touchois au 
moment de la fentence irrévocable , les 
jours de mon épreuve étoient finis, il n'y 
avoit plus moyen de rien retrancher au 
mal dont je m'étois rendu coupable, ni de 
rien ajouter au bien que j'avois fait. Lors 
donc que je me mis à réfléchir que mort 
lot pour toute l'éternité étoit perdu, & 
que toutes les puiffances de la nature ne 
pouvoient changer mon fort, la confiance 
m'abandonna totalement, & tandis quçj'©. 

F * 
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tois ainfi abimé" dans la crainte & dans h 
confbfion, j'entendis tout d'un coupfortîr 
une voix du fein de cette lumiéte qui 
britloit autour de moi. 

„ COR ASM IN , ton culte n'a pas été ao 
s) cepté parce qu'il n'étbit pas% infpiré par 
# l'amour de Dieu, & ,ta droiture n'a point 
^ été recompenfée parce qu'elle n'étoitpas 
,5 produite par i'amour des hommes. Ce 
^ n'eft que pour l'amour de toi-même» 
„ que tu as rendu à chaque homme ce 
5I qui lui étoit dû, & ce n'eft encore 
„ que pour toi que ftu t'es aprodb* 
H du tout - puiffmt. Tu n'as point éle-
„ vé 1rs yeux ni haut par reconnoiflance, 
„ & tu n'as point regardé autour de toi , 
m avec bonté. H eft vrai, que tu as vu 
w tout autour de toi le vice & la folie , 
„ mais fi le vice & la folie juftifioient l'a-
n varice , ne condamneroient-ils pas en 
^ même tems la bonté du ciel? fi le' 
^ foleîl ne devoit jamais verfer la rofée 
„ fur les foux # les vicieux, où eft-ce 
^ donc que les lèvres du printems pour-
^ rotent fbufler cet air embaumé que nous 
w aimons à refpirer, & dans quel endroit 
^ la main de Pautomne pourroit-elle ré-
» pandre abondance? Souviens toi, Co-
» RASMIN , que tu as banni la compaffion 
* dç ton cœur $ renfermé tes trésors avec 
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»"une main d'airain. Tu as vécu pourtoi-v 
s> même, & par cette raifon tu feras ré-. 
n duic à vivre feul déformais. Tu ferai 
„ privé de la lumière du Seigneur du ciel & 
H de la fociété de tous les êtres , la folitu-
x de va te rendre encore plus longues les 
^ languiffantes heures de ré ter nue; & les 
„ ténèbres agraveront les horreurs de ton 
n défefpoir. „ 

Dans ce moment je fus emporté par 
un pouvoir fecret & irréfiftible à travers 
tout le brillant fyftème de la création 9 & 
je parcourus une infinité de mondes dans 
nn clin d'œil. En approchant des bornes 
de la nature , je découvris l'abîme téné
breux d'un vuide fans fin , la redoutable 
région du filence éternel, de la folitude 
& de l'obfcurité; une horreur inexprima
ble me faifit à cet afpeéi, & dans l'agita
tion où fétois, je ne pus m'empècher d'é-
dater à peu près dan» ces mots. » O ! 
„ que n'ai je plutôt été confiné dans le 
„ féjour commun de Pimpénitence & du 
„ crime, la fociété auroit du moins adou* 
x, ci mon défefpoir, & fx j'avois été ex-
H pofé à la fureur des flammes , je n'au* 
„ rois pas du moins été privé de la con-
„ folation de la lumière. Si même j'eufle 
n été condamné à habiter une comète qui 
« ne revient que tous le* mille an$ dans 
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t* 1er régions de la lumière & de la vie £ 
JP refpérance de ces heureux périodes, quel- x 

ÎÎ que éloignés qu'ils euflent été de moi, 
0 m'auroit foutenu dans ces trilles intér
im valles de froid & d'obfcurité, & la vi« 
0 ciffitude auroit partagé l'éternité par le 
m tems. „ Tandis que cette penfée occu. 
poit mon efprit, je perdis la vue de ré
toile la plus éloignée, & le dernier rayon 
de lumière fe plongea dans la nuit éter-
«eHe. L'excès de mon défefpoir augmen
tait, à chaque moment » parce que chaque 
inftant m'éloignoit du dernier monde habi» 
fable, je conûdérois avec une doylcur tnex* * 
primable, que lorsque mille millions d'an
nées m'auroiént conduit hors de la portée 
et tout ce qui e*ifte, excepté le pouvoir 
qui remplit lui-même l'infini, je verrois 
cependant toûjoyçs devant moi L'afeime 
knmenfe de TobTcurité, à travers lequel il 
jhe faudrait toujours avancer fans. fecours 
&fans focieté, allant toujours plus loin 
fendant toute la flûte des fiécles. j'éten-
dis alors mes mains vers les régions de 
Pexiftence avec une émotion qui me ré
veilla. C'eft ainli que j'ai appris à etti-
mer la fociété , comme les autres biens, par 
fii pertef mon coeur eft échauffé par la 
fténéficence, & je brûle du defir de corn* 
PHioiqacr le bonheur que j'égrouvç, à 
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ceux qui en font privés, car cette focié-
té duj pauvre que dans l'orgueil de la pros
périté ije chaflbis de ma porte, auroit et© 
plus précieufe pour moi dans la folitude 
ou j'avais été condamné, que l'or de l'A4 
frique & les diamans de Golconde. 

C O R A S M I N après avoir ainlî rendit 
compte de fon rêve, retomba tout à coup 
dans, le fiience, éleva vers le ciel des yeux 
où l'on voyoit tout à la fois la gratitude & la 
piété* La multitude fut frappée du pré
cepte & de l'exemple, & le Caliphe à qui 
l'événement fut raconté, ordonna pour 
engager les riches à la libéralité, qu'il fus 
tnrégiftré pour fervir de leçon à la pofté* 
fité. 

+ê< 
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R E P O N S E 

Aux plaintes £m jeune Auteur. 

kJ N jeune Auteur , favant, & d'un heu
reux caraflère, fe plaignoit à moi l'autre 
}our, de la généroiité ridicule de fa na
tion. J'ai, dit-il , confacré une partie de 
Via jeuntfle à tâcher d'inftruire & d'amu-
fer mes concitoyens; mais Fobfcurué , 
l'indigence, & les reproches ont fait toute 
ma recompenfe, tandis qu'un miferable/ 
qui racle le plus maufTadement un violon, 
ou qui a peut-être appris à fiffler en deux 
manières, eft recompenfe, applaudi & ca-
refle. Jeune homme,' lui dis-je, ne con
cevez-vous pas qu'A eft plus avantageux 
d'être un membre; anluônt qu'utile de la 
fociété ? Pouvez vous faire une cabriole, 
& toucher vos pieds quatre fois avant que 
de retomber à terre ? Non , Monfieur. 
Pouvez»vous refter debout fur deux che
vaux qui vont à toute bride ? Non , Mon
fieur. Pouvez-vous avaler un canif? Je 
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Jûà incapable de toutes ces belles chofeï 
Eh bien, m'écriai je, vous n'avez d'autre 
reflburce prudente pour vivre, que de fai
re favoir à la ville, que vous vous pro-
pofez inceflammenc de manger vôtre nés 
par foufcription. 
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2 1 O U - Z I O U N G. 

JLx Mandarin ZIOU-ZIOUNG 5 qui (e 
targuoit beaucoup de pouvoir montrer une 
robe toute couverte de pierreries, fut un 
jour abordé par un vieux Bonze craflenx, 
qui le fuivit dans plufieurs rues, s'indi-
nant fouvent }ufqu'à terre devant lui , & 
le remerciant de fes bijoux. Qu'eft-ce que 
ce gueux veut dire? s'écria le Mandarin § 
mon ami, je ne t'en ai jamais donna»1 

Non y répliqua le B O N Z B , mais vous ma 
Us faites voir,, & c'eft là tout lufogè qtm 
vom en pouvez faire vom même : // ri y a 
Jonc point Je différence entre nous, excepté 
que vous avez l'embarras de les garder, & 
c'eft une charge que je ne defire pas beas^ 
§oup. 

i 
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A N E C D O T E 

Sur tAfirologie judiciaire, tirée des faptn 
Anglois. 

O ' I L eft dangereux de tout croire, 3 
l'eft quelquefois davantage de douter de tout » 
la fcience de l'Aftrologie par exemple, S 
honnorable à l'efprit humain , fi refpeflée 
autrefois de la doéte antiquité , nous 1» 
meprifons & il ne tiendroit pas à nous 
de la tourner en ridicule. Que direcepeiw 
dant, de la prédiâion fi fameufe d'APOL* 
LONE deTHYANE fur la mort deDlOCL&J 
TIEN , d'une autre faite au même Prince pac 
ASCLETARION & de tant d'autres atteftées 
par de graves Auteurs; que dire fur tout 
fur l'avanture étonnante que nous allons 
raporter, arrivée tout récemment en An
gleterre & dont une Ville entière a été 
témoin & . . . mais contons le fait. 

Au Comté dç Worcefter & dans la Ville 
de Landerdale, demeuroit JEFRYS BIKERSJ 
TAFF ; cet homme très veifé dans plufieurs 
fciences, avoit fait ime étude profonde de 
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îJ'Aftwrfogie, mais il fe gardoit bien (Peu 
faire le moindre ufage dans un fiécieauflï 
incrédule que le nôtre en Àftfplogie ,• ce-
pendant il eut beau fe cacher, quelques 

Xfotoftopes qu'il aVoit&it par motif de Ggn*-
plaifance ou d'amitié,- lui donnèrent bien
tôt uoe réputation qu'il évicoit avec tant 
de foins & qu'il méritoit à fi jufte titre. 
JAMKS ORSMANN, bon Négociant de la 

f jnème Ville, eutr la curiofité de le conful-
9 ter il y a quelques âhnées; il (ut trouver 
TAftrologue & le pria de tirer Ton horofco-
pe i BIKËRSTAFF s'en excufa long-tems 
avec politefie, ORSMANN à force de follU 
citations l'obligea enfin à y confeiuir> vous 
le voulez, lui dit BIKSRSTAFF , à la bonne 

' heure , mais fouvenez vous que c'eft vous 
'qui m'y avez forcé, je ne dois pas vous 
§ le cacher, à l'infpe&ion feule de vôtre phy-
fionomie, je vois qu'il eft impoffîble ds 
vous annoncer rien d'agréable. 

Vous êtes actuellement un bon Négo. 
' ciant, dans peu lafle d'un état où vous 
létiez heureux , vous voudrez en. changer, 
vous entrerez dans le Service de terre , vous 
avancerez rapidement dans ce nouvel éta$, 

'mais c'eft là où finit vôtre bonheur,Char-
mgé dans une expédition .prochaine d'qn 
r eraploy qui pouvoit vous être auffi honno-
'rable qu'utile, par une hauteur jridicule & 

une 
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Uûe conduite indifcréte, vous aurez la 
mal » adrefle de vous faire détefter «ga
iement & ds vos compatriotes & des 
ennemis; pour tous lauriers, dans une 
expédition glorieufe à tant d'autres, vout 
ne raporterez que des coups de bâton f dont 
vous ne pourrez ni vous Veager ni voue 
plaindre; arrivé dans vôtre patrie, vout 
ferez dégradé homeufement pour vôtre 
mauvaife conduite ; rebuté, confondu par 
ces revers, vous vûudrez reprendre vôtre 
ancien étst que vous aviez tnéprifé * 
Tmals il ne fera plus rems & aprèe 
quelques tentatives auifi pénibles qu'uni 
ftu&ieufes pour remettre vos affaires • 
Vous deviendrez un fripon inGgne & vous 
ferez enfin pendu ; tel fera vôtre fort > que 
*vous avez voulu conuoître malgré moi ; (î 
quelque chofe peut vous en coufolerjc'eft 
de favoir que vous aurez des en&ns plue 
eftimabies & plus heureux que voua. 

Telle fut la pr&Jidian de BIKERSTAÎT* & 
l'événement en a prouvé toute la juttetfe 5 tout 
ce qu'il avoit prédit à ORSJMANN l̂ui eft arrive 
^exadement; ifn'y a qu'un feul point fur le
quel BIKEKSTAFF s'eft trompé; c\ft la cordes 
OKSMANN n'a pas été pendu , quoi qu'il Peut 
mérité tant de fois, il eft mort trop vice & 
c'eft grand Jommrçe . .» pour Vhonneur de 
l'Altr-ologiej judiciaire* 
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^ H N O N C J S D E L I T R I t 

A v i s £> I t B ft S. 

JUETTRE y«r & £o£ i t Quqffic Je SurL 
jttam par M. BUCHOZ. Cette Lettre efl: la 
treizième de celles que l'Auteur publie. U 
£K>us entretient dans celle-ci d'un bois 
moins connu en Europe que le quinquina, 
$ cependant beaucoup plue précieux à 
l'humanité fouffrante. Ce bois a été apej-
UlQuaJpc du nom d'un efclave de Suri
nam ,. qui s'eft fervi plufîeurs fois avec fuo-
ct% de la racine de cet arbre pour guérir 
les fièvres malignes de fes camarades. Le 
fcois de Qupfllc ou plutôt fa racine qui 
eft la feule partie en ufage de cet arbre, 
n'a point d'odeur, mais elle efl: très ame-
rej aucun médicament n'en aproche pour 

J'amercume. La faveur amére de ce bois» 
.quoique très forte , n'eft cependant pas dé
sagréable ; û o n fâte de la bouche, il y 
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refte un petit goût qui flate. De ce que le 
quaffic eft amer au premier degré, i'jAu-
teur en conclut, avec fondement, qu'il 
«il un des plus puiflants balfamiques j car on 
apelle balfamique tout ce qui peut par fort 
amertume ré fi lier aux acides & à la putré
faction , les deux principaux deftru&eurs 
des végétaux & des animaux. Mais fi le 
qualîîc eft balfamique , ii eft encore 
par la même rai Ton , ainfï que les autres 
amers, tonique & ftornachique , on peut 
donc l'employer dans tous les cas où les 
amers conviennent; aufli s'en ferton dans 
f Amérique pour les fièvres intermitentes» 
continues, malignes & putrides. Le quak 
fie ne convient pas feulement dans le* fiè
vres, il peut-être encore très utile dans 
d'autres maladies, qui reconnoiifent aufli 
pour caufe l'acide, telle que l'hipocotfdria-
cie, les fleurs blanches des femmes, la 
goûte & même le fphacéle, L'Auteur fi-

' nit fa Lettre par faire part au public de 
crois obfervations qui conftatenc les bons 
effets du quaflic 

X RAITE' de la Garance, un recherche fur 
tout ce qui g raport h cetee plante, ouvra
ge également utile aux cultivateurs Ç§ aux 

G % 
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Teinturiers par M. de L*** de MarfeiUêl 

brochure in %vo de 89 P<*g"i à £arU> chez 
>la veuve Pl&RRIS, Libraire, rue St. Ja-
quos. La Garance ou Rubia Tm&ornm9 

cft un genre de plante à fleur campanifor-
me, ouverte, découpée & ordinairement 
percée dans le fond* Sa racine çft une 
des meilleures que Pon puifle employer 
pour la teinture, des laines i elle donne un 

.rouge peu éclatant k la vérité, mais qui 
réfifte (ans altération à Padion de l'air, 

.au foWl, & à l'épreuve des ingrédieng 
qu'on emploie pour éprouver la ténacité 
, des couleurs i elle contribue auflî à pro
curer de la folidité à plufieurs autres cou* 
leurs compofces: On s'en fert pour fixer 

-celles déjà employées fur les toiles de co
ton; enfin il y a un grand nombre de 
cas où le fuccès des opérations demande 
•qu'on kffelegarançagei on appelle fateia-

- $ure,' rouge de garance. ' 
Les tiges & les feuilles de la garance 

«font très bonnes pour nettoyer la vaiffdje 
«l'argent & celle d'étaln , auxquelles elles 
donnent le plus beau luftre. 

On s'en fert en xtfédecine, & il y a 
•*|>eu' de * plantes auiiî utiles. * 
.: _Les vaches en aiment les feuilles, & 
^ft^pour elles une excellente nourriture. 

Tous ces i m a g e s que l!oa -relire de 
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la garance doivent nous rendre précieux 
l'ouvrage que M. de L * * * publie au
jourd'hui iur cette plante utile. L'Auteur 
s'eft eflentieilement occupé de fa culture ; 
il a lu ce qui a été écrit de mieux fur 
cette teinture ; il a confulté des gens que 
plufieurs expériences ont éclairés fur les 
avantages infinis qu'on peut retirer de la 
garance, & le traité qu'il en donne eft le 
réfultat de fes obfervations, le produit de 
fes le&ures , le réfumé de ce que fes pro
pres recherches & les expériences des au
tres lui ont appris. 

JL/E PIID DE FANCHETTE OU l'Orpheline 
Françoise. Trou parties-, imprimé à la 
Haye, 176%, £5? Je trouve à Paris chez 
hUMBLOT , Libraire, rue Saint Jacques , 
près Saint Ivés , gj'QyiLLANT, Imprimeur 
Libraire, rue au Ferrure* Le titre de ce 
Roman rappelle l'aventure de la célèbre 
Dorique, courtifane Grecque qui vivok 
du tems de SAPHO. Son pied migjioa 
lui procura l'honneur d'avoir un- Roi pour 
amant, & pour tombeau une pyramide 
que l'on voyoit encore du tems de STRA-
BCXN. . Les amans de FANCHETTE ne font 
pas d'un fi haut p̂ rrage ; mais ils. font 
en plu* grand nombre,* & le joli pied d* 
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cette orpheline eft toujours la premier* fc 

caufe de Tes conquêtes » de fes malheurs & 
de fes triomphes. 

JLJTJCILB mt Us progrès de h vertu ; k • 
Québec, & fe trouve a Para chez DELÀ-
XA1N Libraire rue Saint Jacques, g£ VA-
IADE 9 Libraire y rue des Arcis y maifiw du 
Cbmmijfabe. LUCILÇ (ait des fautes & de 
très grandes fautes par étourderie & n'ét 
vite les dangers aux quels la vertu eft ex-
poiée que par un heureux concours de cir
constances, L'Auteur cite dans (on Ro
man la nouvelle Héfotfe, les Lettres de Mi- '* 
ladi Catesby , de Yamty &mkr, &c. qfĤ it 
a fans doute eft «a vue comme des mode-

• les à imiter. 

JL'HoMMB au Itt'm K m U définie itsfm* 
vans, bijtoire fans vraifembismee$ vêiumet 
in-%vo, à Gen<he, 17*9. L'Auteur a 
voulu montrer les ineottvéniens attachés à 
la culture de$ lettres. Il feit voyager fo» 
héros; il le ptint dans différentes fana* . 
tionsj d'où il refaite que la feienree feule • 
ne fuffit point pour te monde & peta s'y 1 
fiaire un tort avantageux* 
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O E C R E T éprouvé pour retira* les matière* 
d'or £f? d'argent des galons & des étofes % 

fans les brûler, & fans faire aucun déchet'. 
Jettez dans un chauderon , deux ou trois 
potées de cendre de bois neuf commun $ 
comme pour la leflîve à laver la vaiiTelle. 
Pliez le galon & l'étoffe dans un linge » 
que vous lierez. Mettez le tout dans un 
chauderon , & faites bouillir la Jeflîve. Tou
te la foie & le 61 de l'étoffe fe fuferont , 
& iaifleront l'or & l'argent purs. Qtiand 
vous jugerez que l'étoffe a bouilli fuffifam-
ment pour que la foie foit fondue ou di& 

* foute, lavez les matières qui reftent dans 
vôtre linge» avec de l'ean fraiche; elli 
emportera la foie, comme fi cela étok dd 
la boue qui eut été mêlée avec les tnatié* 
nés d'or & d'argent. Si la foie ou fil d* 
l'étoffe n'étoit pas bien difToute , vous f̂ ai** 
rez qu'à la faire bouillir une féconde fois. 

Pour avoir l'or & l'argent féparément » 
mettez les dans diflerefts linges, avant 
que de les faire paffer par la leffive. 

JVXANIERE de fupléer aux foufcts, lm$ 
G 4 
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tes grandes forges, far M. PINGERÔN. Otl 
voit à Tivoii,près <$e Rome, des forges, 
où l'on a fuprimé les fouillets ordinaires| 
on y afufileé par un moyen qui m'a pa«* 
yu très iimple & très' ingénieux. Qupî  
qu'il ne fauroïv être pratique dans tous les 
cas , je préfume qu'on feia bien aife de le 
connoitre, parce qu'il fe rencontre grand 
xionibre de portions f eu Ton peut en faire 
ufage, & qu'il n'eft point difpendieux. On 
a dirigé les eaux dune fource qui coule 

" d'une montagne, en aflez grande abou-. 
danec, de manière qu'elles Jraffent par une 
efpèce de tuyau vertical, de la hauteur de 
la maifon où fe trouve la foFge* Ce conduit 
eft quarré, & peut être plus ou moins, 
confiderable, félon le volume d'eau,qui 
doit y paifer > il çhaug? d* direftion ptè* 
de la terre , & retourtae d'équerre fous la 
maifon, pour biffer un libre écoulement 
aux aux qui vont fe perdre dans la cam
pagne, On a pratiqué m conduit cylin
drique de fer fondu, qui communique de 
la taanebe verticale du tuyau quarré à 
fe forge» prédftn.nt dans l'endroit où oa 
allume le Jeu. Ce tuyau» q*n «ft percé paç 
les deux extrémités, fe termine en pointe» 
i peu près cornn-e Pajutage dune fontaine , 
du coté de la forge. 11 y a un rofeinac 
va* k milieu de ce tuyau-iioria^HUaû ?q$ 
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l'on ouvre, lorfqu'on veut donner pafldge 
à l'air qui doit faire les fonctions, de celui, 
qui eft chaffe par les foufflets ordinaires. 
Lorfque l'ea,u tombe dans le euyau quatre, 
dont on a parlé, elle entraine, avec elle, 
une quantité d'air, dans la fupoficion, 
que ce conduit eft afTez large , pour 

' qu'il ne foit pas entièrement rempli 
par le volume d'eau qui y pafTe. Cet 
air, que l'aau entraine, trouvant une Unie 
par le tuyau horizontal qui communique à 
la Forge , en Tort avec impccuolité , & atife 
le feu. 

' On voit, par cet expofé, que cette ma-, 
niére de fupléer au grand fouffiet, eft peu 
couteufe , & qu'elle n'exige aucun entre
tien : On arrête cette efpèco de foufflet, en 
fermant le robinet. 

. • • • . . *i . . . . . . 

4IÎ'«-" . * ' . . 

IVI.ANIERE peu couteufe de nourrir & 
d'engraijfer les poijjbris, en ufage dans quel
ques endroits du Royaume dt Pologne. M. le 
Baron de Gartemberg, ancien Dire&cur 
Général des mines de Saxe, & Infpecteur 
actuel de celles de Pologne, ayant été char
gé de la régie des grands biens de fon Ex
cellence M. le Comte de BRUHL, Mimf-
tre d'isitat, apris l'invaGort de la Saxe pat 
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lès Pruflîens, imagina la méthode que p; 

vfcis décrire. Pour augmenter le produit 
des étangs, qui ne fe pèchoient que ton» 
les trois ans , comme dans les autres pays, 
it fait femer > dans quelques terrehis négli- < 
g & , une groffe quantité de potirons ou 
gfo&s citrouille* ; lorfqu'elles font parve
nues à un certain degré de maturité, il 
donne ordre qu'on, les coupe par le mi
lieu, & qu'on les viiide, pour le* rem* 
ptir de terre glaifet On lie les dsu* par* 
tiea zVtc des lien* d'ofiêr : On remplit cn*: 

fuite un bateau d'une certaine quantité de* 
ces potirons, 'ainfî préparés \ que Y un jette 
dans diflerens endroits^ dé rétang. Il eft 
aifé dé concevoir que'le poids de la terre 
gtaife, dont ils (bat remplis, les fsrit ah-
ler au fond de l'eau , eu ils féiveftt de* 
nourriture aux poiflbns, & contribuent 
beaucoup à les engraifik : Les étangs peu
vent ainfi être péchés plus fréquemment* 

I Y I À N I E ' R E de donner au foin un meiU 
leur goût qu'il n'en a d'ordinaire* Si l'on 
veut t éviter la- dépenfe de rctaoudre > le 
gruau qu'on aura tiré du fon ( felon la 
méthode actuellement en uiàge ) * it 
faudra le faire bouillir , avec de l'eau, 
dans une chaudière bien propre* le t#*' 
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muer bien avec une pelle de bois, qui 
ne fer vira qu'à cet ufage ; enfuit e on 
coulera ce Ion & cette eau à traverc 
une xoile neuve & grofie, & on l'ex
primera bien ; l'eau qui en fortira, mifc 
avec de ki farine ordinaire, & une dofe 
proportionnée de levain , produira un pain 
d'un goût exquis: C'eft d'après l'expérien
ce que l'on avance ceci 5 & il y a bien des 
communautés religienfes qui fui vent cette 
méthode. L'eau bouillie avec le fon, dé ta* 
che toute la farine*; les fels & la fubftance 
qui étoient dans le fon & le gruau, ren
dent le pain plus favoureux, & en aug» 
mentent la quantité , d'une livre fur fix 
ou fept. Cette pratique eft vifiblemenc 
avantageufe, & épargne la dépenfe de fai
re remoudre lie gruau. 

Il faut, autant que Ton peut, fe fervir, 
pour faire le pain, de l'eau la plui légè
re ; car elle ne contribue pas moins que la 
qualité de la farine & du levain , à rendre 
le pain de bon goût, & fort fain. Plus » 
elle eft légère, mieux elle s'inOnue dans 1 
les petites parcelles de la farine que l'on 
a mêlée avec du levain. Une perfonne 
forte & vigoureufe, qui pétrira, & qui 
donne, à cette opération, tout le tems 
néceffaire , difpofe la pâte à renfermer % ' 
dans fes portes , quantité de bulles d'air f * 
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qui aident à la fermentation, & gonflent ^ 
la pâte, ce que les Boulangers appellent 
fcfire lever le pain. Quand cette, pâte a 
fermenté pendant un certain tenu, & 
que ces parties font toutes en mouvement 
par reflet du levain t & de l'air qu'elle 
contient,* la chaleur du four la pénétre 
toute entière, éclate Pair renferme dans 
Tes pores, le fait entrer fentïblement, & 
en détache les parties aqueufes. • Chaque -
bulle dîair, dont le refibrt fe déploie, for
me de petites cellules on œilletons., qui 
font la, légèreté du pain, & contribuent s 
fa parfaite cuiâbn, il en eft plus facile à ' 
broyer quand on le mange; & les parti* 
cules d'air qu'il contient, le rendent plus • 
aile à digérer. . . 

Telle eft, en" peu de mots, la façon la , 
p\us (Impie de faire le pain. Si,on veut 
loxonfetver long* tems, il n'y a point d'en* 
droit,plus propre pour le garder, qu'une 
bonne cave ; mais pour empêcher l'humi
dité qui pourroit le faire moifir , & en mê
me tems de crainte que les rats & les fou-
ris n'en approchent, on doit le mettre 
dans, des tonneaux bien luttes, & faits d'un 
b^is. léger, tel que le faule & le fapin. Les 
raifons phyfiqueç qui font que les fruits 
fe ccnlervcnt long tems dans une, bouteiU 
fe, au fond d'un puits, prouvent auifi que. 

— ^ 
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le pain, le vin, &c. fe confervent beau-
coup mieux en été dans une bonne cave 
qu'en plein air 5 les gens de la campfigrtr, 
qui font obligés de faire fouvent du pain, 
de crainte qu'il ne fe gâte, devroient en 
faire plufïeurs fournées de fuite, tandis 
que leur four eft chaud : Ils épargneraient 
les deux tiers en bois de chauffage; mais 
il faudroit , pour cela , qu'ils euifent une 
cave bien fraîche, & qu'ils y miflènt leur 
pain dans des tonneaux faits de bon bois, 
en obfervant que les pains ne fe touchent 
pas, & foient (éparés les uns des autre», 
par de petites planches; portées fur des 
taffeaux, cloués en dedans du tonneau; Par 
ce moyen, ils pourraient conferver leur 
paiii plufïeurs mois de fuite, ils épargne-
raient du bois, & fur-tout un tems con* 
.fidérable, qui eft précieux en été; c'eft-
à-dire, dans la faifon des travaux de ta 
campagne. 

Quand on aura détaché du fon la plus 
grande partie de fa fubltance, on le mê
lera avec un peu de levain ; on le fera 
«bien cuire au four, & on le confervera en 
pain dans des mannequins, que Ton tien-
-dra toujours à la cave. Dans cet état, il 
fera encore très bon pour la nourriture des 
beftiaux ; la cuiffon & le levain lui auront 
-donné un nouveau degré de qualité. . 
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V / N continue i trouver ches le Sr. Du-
cloud i la pofte de Suifle à Genève, les 
remèdes fuivans en petites bouteilles, mu* 
nies d'imprimés qui détaillent leurs ves-
tus & la manière d'en ufer, 

1°. UEffince merveilltufe. Célèbre fto-
machique, privilégié dans tout l'Empire 
& arprouvé par la Comifîïon royale de mé
decine de Paris imier Août 1768. C'eft 
un bon diflblvant, préfervatif, & corrobo- • 
jant* efficace pour dégager l'eftomach & 
les inteftins, guérir la phtifie , fièvres , 
•défaillances, toux invétérées, difienteries» 
&c. Prix %Q fols courant ou 33 f. de 
France. 

2°. Le bmimc de vie L'un des pliai 
«xcellens remèdes généraux que la méda-
cine ait découvert , pour fortifier l'Efto-
niac, reparer les efprits vitaux, empê
cher les obftrudtions de la rate & du foie, 
ivacuer les humeurs acres & feorbutiques, 
guérit les plaies externes, &c Prix JÇ 
lois courant ou 2f. f. de France. 

30. Le Baume tmiverfel Cordial. Sp&- , 
Salement propre à liquéfier le fang, for-
.MÔer la tète, guérir les maux de dents & 
*r poitrine, plaies internes, abfcèsfc ËÂ. 
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re îbrtir les vers; la pierre & la gravellei 
excellent pour la brûlure &c. Prix 12 
f. courant ou 20 f. de France. 

4 0 . VEffence angloifc de rhubarbe. Doux 
& précieux purgatif , fpécial dans l'hU 
dropifie, jaunilTe, mélancoiie &c. tlle 
réfout les obftruclions dures, diifipe les 
humeurs gluantes & fcorbutiqucs, adoucie 
{es douleurs de la goûte & les guérit en
tièrement par un ufage continué; corrige 
l'eftomac, aide à la digeftion, procure le 
repos , convient aux perfonnes fédentaires. 
Prix 12. fols courant ou. 20 f. de France. 

E N I G M E . 

• \ ^ O N N O I S I I 2 vous quatorze frère», 
Dont le meilleur, fort fouvent ne vaut guéret ,-
.' Le dernier eft le plus chéri / 

..'.'. De nôtre'pére, il eft le favori. 

L O'G 0 G & I F H E 

P . • . . ' . - • 
OUR qui chemine & qui cheminera, 
Je fuis un vrai, nec plus ultra ± 
Paffant, fi vous êtes honnête 
Ne me découvrez point 'a tête. 

Vous devez de mes pieds ..cacher les trois premier* 
£t faire cas des trois derniers. 

* 
'1 i i . . . ".* ",.. S .1 
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Le mot de P£nigme du mois de Dec. 
cft girouette % celui du Logogryphe , eft 
poifon9 dans le quel on trouve, oifw* 
fois, fons 

ERRATA au mois de Dec. 
c Page 724, à la pièce intitulée Stancesrf 
& au dernier vers de la ~4*me." ftrophe » 
Ufea, Vy au lieu de h. 


